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seront pas d'accord et tant que le droit de veto sera
exercé.

3. Cette question du veto, que l'on discute dep\lis
deux ou trois ans, a profondément découragé th,:,
nombreux amis. des Nations Unies, et, à moins que
l'on ne parvienne, par quelque acte, à trouver une
pase commune de négociations pour les grandes Puis
sances, à moins que celles-ci ne se rencontrent et se
mettent d'accord sur les principes les plus fonda
mentaux de la Charte, notre Organisation est con
damnée. Mais nous devons prendre la résolution de la
faire vivre et de la faire agir dans le véritable esprit
de la Charte. Si nous perdons l'espoir de pouvoir le
faire, nous devrons envisager carrément la possibilité
d'une troisième guerre mondiale, une guerre qui nous
conduirait peut-être à la destruction totale. Espérons
en toute bonne foi que cette éventualité ne se produira
jamais et qu'à la onzième heure, l'humanité s'arrêtera
au bord du précipice. Pour atteindre ce résultat, nous
aurons, toutefois, à réaliser plusieurs conditions préa..
lables; je vais citer sept de ces conditions.

4. Premièrement, nous devons réaffil'mel' notre fidélité
envers la Charte des Nations Unies et ce en actes
aussi bien qu'en paroles. Nous devons renouveler notre
foi dans la libeIié individuelle, la dignité de l'homme
la valeur et l'importance de l'individu, dans la sincérité
et la franchise qui doivent présider aux rappol'ts entre
les hommes et entre les nations, dans la prospérité
universelle, dans la paix fondée sur la confiance
mutuelle.

5. Deuxièmement, pour attel\ndre ces objectifs nous
devons pî'oclamer une trêve idéologique, fondée'sur la .
tolérance mutuelle. Nous devons mettre hors de sel'vice
le système de propagande qui consiste à attribuer le
monopole de la vérité et de la science à un seul camp
et à accuser l'autre camp d'être .un ennemi de l'huma..
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Discours de M. Jamali (Irak), Sir Carl Berendsen (Nouvelle-Zélande),
M. Spender (Australie), M. Carias (Honduras), M. Gonzalez Arévalo
(Gtlatemala) et M. Kanellopoulos (Grèce).

Président: M. Nasrollah ENTEZAM (Iran).

~. Toutes les nations du monde dépensent des sommes
1111111enses, non pas pour la reconstruction et le déve
loppement, mais pour forger les armes les plus meur-:
trières. Partout règnent la peur de la guerre, le souci
de l'avenir, le manque de confiance. L'Organisation
des Nations Unies, seul espoir qui reste à l'humanité
de préserver une paix fondée sur la justice et d'amener
les nations à mieu~ se comprendre, se voit grandement
gêné.e dans son action. Certes les peuples libres ont
reprIS courage en voyant le Conseil de sécurité prendre
des mesures à la fois promptes et efficaces pour agir
contre l'agression en Corée, mais il est clair maintenant
que si le Conseil a pu agh' aussi rapidement, c'est parce
que l'tm de ses membres permanents était absent. Que
fera le Conseil de sécurité si une nouvelle agression se
produit dans un autre coin du monde?· Il sera certai
nement paralysé tant que les grandes Puissances ne
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Discussion générale ( .uife )

DISCOURS DE IVr. JAMALI (IRAK), SIR CARL BERENDSEN
(NOUVELLE-ZÉLANDE), M. SPENDER (AUSTRALIE),
M. CARfAS (HONDURAS), M. GONZ.ÂLEZ ARÉVALO
(GUA'l'EMALA) E'r M. KANELLO,POULOS (GRÈCE)

1. .lVI. JAMALI (Irak) (tradu,# tle l'anglais): Il y
a cmq ans, lorsque nous nous sommes réunis à San
Francisco et avons rédigé la Charte des Nations Unies,
nous pensions que nous étions des nations Hunies". La
tragique vérité est qu'aujourd'hui nous formons une
assemblée de nations, non pas unies, mais désunies.
Nous sommes divisés en camps. Le gouffre qui sépare
les deux camps n'a fait que s'élargir depuis le déclen
chement de la guerre froide, et voici que la guerre
froide a mené à des hostilités ouvertes en Corée. Il en
résulte de nombreuses pertes de vies. La menace d'une
nouvelle guerre mondiale est là de nouveau sur nos
têtes.

Discussion générale (suite)
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entreprend une action efficace dans une partie du
monde et en 'néglige une autre, elle ne sera pas Ull
instrument sûr pour le maintien de la paix et de l'ordre
dans le 111011de. Pour agh- efficacement, l'Organisation
des Nations Unies doit s'en, tenir aux méthodes démo"
cratiques. Toutes les nations, petites Ott grandes,
doivent s'incliner devant le vœu de la 1llajodté. Nous
devons aboUr le droit de veto, si nous ne voulons pas
paralyser dans son action le Conseil de sécurité, et
partant; l'Organisation des Nations Unies dans SOl1
ensell1ble. .

12. L'Organisation des Nations Unies doit ouvrir ses
portes à toutes les nations pacifiques. Ceylan, le
Royaume hachimite de Jol'danie, l'Irlande, l'Italie, le
p01·tugal, l'Espagne et de nombreux autres Etats
doivent trouver place parmi nous.

13. L'Assemblée générale a cherché de différentes
manières à contourner l'obstacle que constitue le veto.
Elle a créé une commission ·pennanente. Le chef de
la délégation des Etats-Unis a indiqué hier divers
autres moyens qui permettraient à l'Assemblée générale
de faire ce que le Conseil de sécurité serait censé faire
s'il n'était paralysé par le veto. Nous étudierons tous
ces moyens dans mi\ esprit de compréhension. Mais
pourquoi ne pas amender la Charte et supprimer le
veto, maintenant qu'il est pl·ouvé que celui-ci paralyse
notre Organisation? Un des meilleurs moyens, pour
l'Organisation des Nations Unies, de sortir de l'impasse
où elle se trouve, serait d'abolir le droit de veto au
Conseil de sécurité.
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llité, ~1l1 ennemi qu'il faut 'détnl~re. Pour y arriver, il
faut se mettl,'ed'accord pour detruire tous les murs,
tous les l'ideaux qtli séparent les nations. Faute de
cela, si nous admettons que le monde est réellement
divisé en deux camps qui peuvent coexister pacifiqve..
ment, il faut fournir des garanties mutuelles que d'un
camp à l'autre, il n'y aura ni pénétration ni infiltration.
Autrement dit, il faut mettre tttl terme à la gtlen~e
froid(~.

6. Troisièmement, il faut prendre à nouveau la
résolution de dénoncer l'agression, d'Otl qu'elle vienne
et Otl qu'elle soit commise. Les armes modernes font
que le règlement des différends par l'agression n'est
plus une solution qui paie. Une agression entraîne
l'autre; ce n'est pas là la voie de la paix et de la
stabilité du monde. L'Organisation des Nations Unies~

en, général, et le Conseil de sécurité, en particulier,
devraient combattre l'agression, d'où qu'ene vienne,
sans parti pris et sans relâche. Ma délégation, qui
loue le Conseil pour la manière énergique et juste dont
il a fait face à l'agression en Corée, s'étonne qu'il n'ait
pas agi avec la même promptitude et la même énergie
lorsqu.e des agressions ont été commises en Palestine.

7. Le monde a certainement eu connaissance du trai
tement inhumain et brutal auquel' ont été soumis une
centaine d'Arabes de Palestine, qui sont allés mois
sonner leurs champs dans des régions occupées par des
Juifs. Ces Arabes ont été battus, ils ont eu les os
brisés, les ongles arrachés. Plusieurs d'entre eux ont
été défigurés; on les a emmenés, les yeux bandés,
dans le désert, et on les y a abandonnés, de sorte
qu'ils ont dû regagner la JOl'danie à pied et qu'un
grand nombre œentre eux sont morts en. route, de
soif, de faim et de fatigue.

14. Une autre condition importante pour maintenir la
paix et assurer l'efficacité de l'Organisation des Nations
U niies est de donner à cette dernière la possibilité 19. Cel'
d'appliquer ses décisions - tout au moins en recourant se perm(
à la mise en œuvre de l'Article 41 de la Charte. Si et son e8. Le monde n'ignore certainement pas qu'un avion

de chasse juif a mitraillé tm avion libanais qui emme- nous voulons garantir la paix mondiale, nous devons la situat
nait des pèlerins de Jérusalem à Beyrouth, tuant et faire respecter et appliquer les décisions de l'Assemblée elle ra
blessant plusieurs pèlerins, ""parmi lesquels se trouvaient générale, qui expriment la volonté de la maj orité. Organisa

la paix
des ressortissants des Etats-Unis. Est-ce ainsi que 1'011 15. Le peuple de l'Irak s'inquiète tout particulière- sorte qu
garantit le libre accès aux Lieux saints de Palestine? ment de voir laisser à l'abandon l'application de toutes pas stéri
Il importe de notetC) que c~était un Français, et non un les décisions des Nations Unies qui ont trait aux droits 20. POt
Libanais, qui pilotait l'avion. des Arabes en Palestine. Les ,autorités juives de
9. Le monde n'ignore certaineme11t nas qu'au cours Palestine, qtli professent en paroles let1r attachement à Id'~disJ?e~~

t l'Organisation des Nations Unies, n'ont cependant lSCrllnUde ces derniers mois, des milliers d Arabes O.lt été 'fi
chassés de leurs foyers de Palestine, SOt1S le feu des appliqué aucune des décisions pl"Ïses par l'Assemblée pafl que
armes juives, cela pour que de nouveaux immigrants générale et par le Conseil de sécurité qui ne sert pas po itique:
juifs puissent occuper leurs 'demeures. leurs intérêts. Le triste sort de près d'Lm million de sousJe j

réfugiés arabes en Palestine en offre U11 éloquent gran n(
10. Le monde a certainement eu connaissance des exemple. Malgré les résolutions successives de l'Assetn- dance. l
incursions, à travers les frontières du Liban, d'Egypte blée· générale, tendant à permettre aux réfugiés arabes l'Inde, It
e,t de la Jordanie, de l'armée juive qui Ol. pillé et çle regagner leu!':;: foyers Ott à indemniser ceux qui ne à l'indép
massfl,cl'é d'innocents résidents arabes. Pour autant que désitaient pas le fah·e, les autorités juives ont ouver- a couror
nous le sachions, les Juifs se trouvent encore en tel11ent bafoué la volonté exprimée -de· l'Organisation. politique
t~rritoire jordanien. Mieux encore: depuis la première décision de l'Orga- 21. En

nisatioll des Natîons Unies, eIlesollt fait s'accroître qui ont
11. Ce sont là des exemples d'agression dont l'accu,· de plusieurs dizaines de milliers de personnes la 111asse politique
mulation .prouve qu'il y a là une situatioll troublée des réfugiés arabes. ,. efforts f
et une menace à la paix. Le Conseil de sécurité ne abaissé •
manifeste cependant at\cun désir de s'occuper de cette 16. Le cas de Jérusalem constitue un autre exemple d
agression. Nous tenons à déclarer que, si 1'011 veut flagrant. Malgré les résolutions 181 ·(II), 194 (III~ liboe~té' ~
assurer la paix mondiale, il importe d'enrayer l'agres- et 303 (IV) adoptées successivement par l'Organisation font de
sion avec la même vigueur, qu'elle soit comt:hise en des Nations Unies en 1947, en 1948 et en 1949, en provo u
Corée en Palestine, en Grèce Ott dans. quelque ~utre vue de faire de Jérusaiem 1111 corpus separattt11t placé . mond q, •
partie' du monde. Si l'Organisation des Nations Unie& sous le contrôle direct des NaHons Unies, les autodtés{'. •. e 11
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juives ont. çonstamment bafoué ces d.écisions. Les sur cet état de choses. Nous espérolls sincèrement que
Arabes ont le droit de poser la question suivante: la France, défenseur des prh1cipes de liberté, de fl'ater..
pourquoi les Nations Unies, qui ont ~gi si rapidement nité et d'égalité, la France, dont mon pays apprécie
et si efficacemeut en Corée, ne peuvent..el1es en faire vivement l'amitiér fera en sorte que les peuples de
de même en Palestine? L'Organisation des Nations l'Afrique du Nord - qui ont prouvé leur maturité
Unies peut..elle se sentir la conscience nette alol's que politique et nationale et qui ne le cèdent en rien, à cet
près d'Ull miUion d'Arabes sont sans toit et sans égal'd, à plus d'un autre pays déjà indépendant-
r~ssource, qu'ils manquent de vivres, qu'ils vivent dans puissent accéder à l'indépendance. Ma délé~iation s'est
de mauvaises conditions sanitaires et qu'ils sont socia- profondément réjouie, à la précédente session, de la
lement et moralernent à la dérive? décision prise au sujet de la Libye, et elle espère de
17. A notre avis, l'Organisation des Nations Unies, si tout cœur qu'aucun obstacle rle viendra s'opposel' à
elle vaut jouer un rôle utile, doit veiller à ce que ses l'indépendance et à l'unification de ce pays. .
décisions soient appliquées et respectées. Nous pensons 22. Il est indéniable que la Chatte e:x:ige. dans son
que le recours à rArticle 41 de la Charte peut s'avérer esprit, la libération de l'humanité tout entière, et que,
suffisant et efficace dans plus d'un cas - et tel est le si cette libération ne peut se faire progressivement et
cas de la Palestine. Les autorités juiv~s parlent souvent de manière pacifique, elle restera une cause de sanglants
de paix en Palestine. Mais quel genre de paix désirent.. conflits, menaçant ainsi la paix du monde. La paix du
elles? Certainement pas une paix fondée S,"11' les déci.. monde exige que l'on accélère et non qu'on freine
sions des Nations Unies Ott le respect des droits de le mouvement de libération.
l'homme, mais bien une paix qui priverait les Arabes
de la jO'uissance de leurs droits naturels et légitimes 23. Sans nttl doute, aujourd'hui le problème tapital
et qui répondrait aux propres intérêts et aux propres pour l'humanité c'est le problème économique, En effet,
ambitions ·des autorités juives. Celles-ci affirment à en cette ère de science et d'abondance, il existe encore
grands cris qu'elles veulent négocier directement avec des centaines de millions d'êtres humains insuP.5.sam-
les Etats arabes, mais ce qu'elles veulent, 1ce sont des ment nourris, dont certains sont la pt'oie d'Une qftasi-
négociations 0'1.1 l'on ferait table rase des résolutions famine. Assurer, dans ces conditions, la paix et la
successivement a.doptées par rAssemblée générale et le stabilité politique, tant à l'intérieur des nations que
Conseil de sécurité. dans les relations internationales, devient très difficile.
18 EU f d'" A he 1" Pour résoudre cet état de choses, une idéologie - de

. es se te usent applIquer aux ra s arti.. géns désespérés et poussés à bout _ prêche la rêvo-
cIe 13 de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, qui, dans son paragraphe 2, dit: "Toute lution. Une autre préconise une réforme économique et
personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sociale par des moyens pacifiques et progressifs. Une
sien" et de revenir dans son par 1," autre encore, défendue par une minorité d'irréductibles,

prétend que certains hommes naissent seigneurs et les
19. Certes, l'Organisation des Nations Unies ne peut autres esclaves. Heureusement, cette catégorie d'hommes
se permettre, si elle tient à sauvegarder son prestige es"t en voie de dispadtiotl.
et son efficacité en matière internationale, de laisser
la situation de Palestine traîner en longueur comme 24. Deux voies restent ouvertes au progrès humain.
elle l'a fait jusqu'ici. Si nous voulons avoir une L'une d'elles est celle de la révolution, l'autre. celle
Organisation des Nations Unies et si nous voulons voir de l'évolution. La révolution est, sans aucun doute,
la paix régner dans le monde, nous devons faire en contraire à l'esprit de la Charte des Nations Unies car
sorte que les décisions des Nations Unies ne soient elle engendre la h~ine des classes ainsi que les mesures
pas stériles. de discrimination fondées su.r la différence des classes.

Elle a recours à la violence et à la subveI'sion pour
20. Pour assurer la paix mondiale, il est également atteindre ses buts sociaux. Pour elle la fin justifie les
indispensable de supprimer toute prévention et toute moyens, thèse indéfendable sur le plan moral. A buts
discrimination raciales, et de libérer tous les peuples nobles, moyens honnêtes.
pacifiques du monde conscients de leurs responsabilités
politiques. Des peuples immenses se trouvent encore 25. La voie des Nations Unies est celle 'de l'évolution.
sous le joug colonial et attendent d'en être libérés. Un L'Organisation des Nations Unies doit s'efforcer
grand nombre de nations ont ainsi atteint l'indépen.. d'étendre à tous les peuples du monde les bienfaits de
dance. Les événements historiques qui ont conduit la science et de la technologie modernes. Le programme
l'Inde, le Pakistan, la Birmanie, Ceylan et l'Indonésie d'assistance technique, que les Nations Unies élaborel1t
à l'indépendance ont été caractérisés par le succès qui en ce moment, constitue un pas dans la bonne direction.
a couronné leur lutte pour la liberté et par le sens Mais souvent cela ne suffit pas. L'assistance tec:hnique
politique dont ont fait preuve les deux côtés. s'avérera' peut-être vaine si elle n'est accompagnée

. d'assistance financière. Nous sommes d'avis que l'Qn
21. En Afrique du Nord, il existe des nations arabes devrait envisager pour le Proche..Orient, après l'Europe,
qui, ont atteint un degré prononcé de compréhension un plan analogue au Plan Marshall, et que cette aide
politique et qui subissent de dures épreuves dans leurs devrait ensuite s'étendre progressivement vers J'Orient,
efforts pour atteindre cet objectif. Un rideau a été en même temps que J'assistance technique, pour que,

t· abaissé entre le théâtre de leur lutte et le reste du dans moins d'une génération, le monde entier puisse
iI~ monde, Alors que la poptdatiortexprime son désir de bénéficier des avantages de la science et des techniques

J liberté par les voies légitimes, les atttorités françaises modernes.
tion font de leur mieux pour frustrer son activité, ce qui
.el) provoque parfois de graves effusions de sang. Le 26. Si seulement nous prenions la résolution d~établi".
t~~e blonde' ne saurait, en fin de compte, garder le silence la pab!: et de mettre fin au réarmement, si nous
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pouvions consacrer' au développement" des' régi'ons
·insuffisamment développées quelqt.\-"'s-uns des milliers de
'millions de dollars que l'on affecte aux àrmements1
~nous supprimerions du monde l'une des causes les plus
'graves de la guerre. L'aide aux pays insuffisamment
,développés devrait s'inspirer du desir de conseiller, et
non;..d'exploiter. L10rganisation des Nations Unies
devrait encourager les initiatives et les efforts person- ,
~els~ Ce n1est qu'en agissant dans cet esprit et en
's'uivant ces: méthodes que nous pourrons réellement
èspérer de sauvegarder la paix. .

27. Pour terminer1 je voudrais résumer les sept points
;que je viens 'de discuter. Ces sept 'points 'sont:

'~8. Réaffirmer notre fidélité envers la Charte des
Nations Unies et ses principes fondamentaux1 en actes
',a~ssi bien, qu1en paroles;

29., 'Proclamer une trêve idéol9giqu~ fondée sur la
tolerance mutuelle;. "

130'. Ettlpêcher Fagression, d10ù qu'elle vienne, par
.l'action collective la plus efficace;· ,

31. Reviser la Charte et abolir la règle de l'unanimité
des"'111embres permanents du Conseil de sécurité;,

32. Prévoir les moyens d'assurer l'application des
'décisions des Nations Unies et prendre les mesures
'nécessaires à cet effet;·
33. Libérer du joug de l'étranger tous les peuples
pacifiques et politiquement mûrs et abolir les mesures
·de discrimination fondées sur Ja race;

34. Aider les régions insuffisamment développées,
'financièrement et techniquement.

35. Tels sont les facteurs essentiels pour que survive
l'Organisation des Nations Unies; nous pouvons, en
vérité, les considérer comme les sept piliers de la paix.
'Il ne s'agit pas là de rêves idéalistes, mais de réalites
·auxquelles nous sommes parvenus après avoir mûre
ment réfléchi sur l'expérience amère des années d'après
guerre. Si nous, les petits pays et les grands pays,

·nous sommes. décidés à mettre en œuvre ces principes,
'ce que j'espère, nous assurerons à l'humanité tout
entière, par la voie de l'Organisation des Nations Unies,
la paix et la prospérité.

36. Sir Carl BERENDSEN ( Nouvelle-Zélande)
· (traduit de l'anglais): Avant d'entreprendre l'exposé
,des considérations que je désire soumettre à l'Assetn-
·blée générale, je demanderai au Président de. me
permettre de faire brièvement deux observations
préliminaires.

,37. Je veux tout d'abord rendre hommage, en mon
·nom personnel et au nom de mon pays, à la mémoire
de l'éminent homme d'Etat qui fut 1'1111 des auteurs de
notre Charte. Jan Smuts fut un grand homme, un
homme sage et bon1et en le perdant, le monde a perdu
beaucoup. Comme le disent nos Maoris de Nouvelle
Zélande, qui tirentcett~ métaphore des grands arbres
'de la forêt, H un autre I~otara est tombé". Telle est la
vie, telle est la mort. '

38. En second lieu, je désiî'é présenter at! Président
mes plus chaleureuses félicitations pour son élection à
Url poste dont les resp,<>ttsabilités sont parmi les plus

:lourdes que l'on puisse troÎlver cians le monde aujour..
:d'hui. . Je suis convaincu, et j'ensuis sur l'Assemblée
générale l'est égalemént1 .qùe le Président ne main..
·tiendra pas' seulement les hautes tr.aditions établies par
:ses' ~minents prédécesseurs, mais' qu'il ajoutera encore
'un nouvel éclat à son propre nom, au nom de Son
:grand pays ~~ à la présente Assem:blée.

,39. Lors de chaque session de l'Assemblée générale
l

le3 représentants ont pris l'habitude, au cours au débat
,général,. de ~enir à' cette" triJ:>une expo{)er et dév~lopper
les mérites de l'Organisation des Nations Unies et'les
;succès qu1elle a obtenus - succès et mérites tous véri
tables et incontestables. Je n'ai aucune objection à
faire à cette coutume, fort louable si on la suit au
moment opportun. Mon gouvernement et mon pays
appuient entièrement tout effort, quel qu1U soit, qui
~end, dans une mesure si faible soit-elle, à accroître
le bien..être ou le bon4eur de l'humanité; et J'on est
vivement tenté - moi, tout· autant qu'aucun ;autre
représentant - de s'étendre sur les progrès déjà accom
plis et l'importance-vitale que les Nations Unies presen
tent pour le monde. Toutefois je peux résister à cette
tentation. Je pense très sincèrement que, dans les
circonstances où 110US sommes, agir ainsi équivaudrait
simplement à nous rassurer, à nous faîre croire à nciJs
~êtncs que tout va bien, ce qu'on ne saurait prétendre,
ou que tout ira bien, ce qui est également faux, à
moins que, par notre prévoyance, nos efforts et nos
sacrifices, nous ne fassions en sorte que tout aille bien.

'40. Le .moment présent est, par excellence, le moment
d'étudier avec franchise et honnêteté la crise qui
menace notre Organisation et le monde libre tout entier.
Il n'y a pas place,' dans nos conseils, pour ceux qui
fer·ment les yeux à la réalité parce que cette réalité
,est désagréable ou qui, la tête enfouie dans le sable,
·nient l'existence' des faits qu'ils ne veulent pas voir.

41. La situation actuelle est lourde de périls qu'on
:ne saurait feindre d'ignorer. L'humanité en est arrivée
à une période de crise aiguë. Cette crise peut être la
plus grave de notre histoire. Faisons-y face en hommes
sérieux et réfléchis, conscients tant .de nos responsa
bilités que de la grandeur de notre passé et de l'impor
tance du danger qui nous menace. Ne perdons jamais

·de vue le fait que les succès remportés par les 'Nations
·Unies, quelle que soit leur importance pour l'humanité
- et je suis le premier à m'en féliciter - ne sont que
secondaires, et que toute l'œuvre accomplie sera réduite
à néant si l'Organisation des Nations Unies n'obtient .
pas des résùltats plus heureux que l'organisation qui .
l'a précédée, la Société des Nations, et si elle ne
réussit pas à accomplir l'une de ses fonctions 'essen
tielle's, préserver la pabc du monde. Faisons en sor.te
que cette session de l'Assemblée générale ne figure pas
dans l'Histoire comme la session au cours de laquelle
on jouait de la lyre pendant que la Corée brûlait.

42. On ne peut guère avoir de doute St1r les événe
ments qui se déroulent actuellement dans le ·monde.
Dans tous les pays où ils peuvent se tenir librement
au courant des faits, tout homme et toute femme
réfléchis savent parfaitement qu'aujourd'hui, et ce n'est
pas la première ou même la 'centième fois 'que cela sc
produit dans son histoire pleine de vicissitudes, le
monde doit faire face à la menace d'une attaque
délibérée contre la liberté, l'ordre et la justice; à une
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autre tentative d'imposer à un monde martyrisé le joug
de la servitude, dont on espérait et dont on croyait que
l'homme s'était à jamais libéré. Certes,. il n'y a là rien
de nouveau, même à l'époque où nous vivons. Nous
avons victorieusement repoussé une tentative du même
ordre qui, il y a un· quart de siècle, faisait peser sur
noUs une grave menace, et cinq ans seulement se sont
é~oulés depuis le moment où à un prix incalculable
payé en sang, en souffrances et en richesses, l'on a
refoulé une autre terrifiante attaque lancée contre la
civilisation.

43. La seule chose qui puisse nous surprendre c'est
la recrudescence dans un laps de temps aussi bref, de
la même menace, qui a pris un autre visage, tm autre
aspect, mais qui 1"este foncièrement identique. La
question que nous devons trancher à la présente session
de l'Assemblée générale n'est rien moins que la
suivante: notre grande Organisation peut-elle, dans sa
farine présente ou av~c les modifications qu'il peut
être possible d'y apporter, justifier les espoirs que
l'humanité a placés en elle? Telle est la question.

44. L'Organisation des Nations Unies fait actuelle
ment pour la première fois l'épreuve réelle de ce qu'elle
vaut en tant qu'instrument de sécurité collective; de la
façon dont elle supportera cette épreuve, dépendent
non seulement la vie et le bonheur des hommes et des
femmes du monde jusqu'aux confins les plus reculés,
mais en fait et en vérité le destin de la civilisation
elle-même.

45. Peut-on encore douter qu'il y ait actuellerp.ent
dans le monde des forces énormes et puissantes, que
ne vient freiner aucune consic1ération d'ordre moral
et qui n'hésiteront pas à s'engager même dans une
guerre mondiale, si elles croient que cette guerre
tournera à leur avantage? Si ceux qui ne peuvent peut
être pas encore se convaincre de l'existence du mal
avaient encore quelque répugnance à croire, que le
monde doit aujourd'hui faire face à une attaque d'Une
puissance effrayante, organisée et mise au point depuis
longtemps contre tout ce qui est juste, tout ce qui est
bon et utile pour l'avenir, le déroulement des déb:1ts
du Conseil de sécurité au cours du mois d'août a: dû
leur prouver de f:1çon concluante l'existence d'inten
tions malveillantes.

46. Que doit..on dire, que peut-on dire des,allégations
fantastiques faites par l'Union soviétique, selon les
quelles ce sont les Coréens du Sud qui ont commis
l'agression et les Coréens du Nord qui, depuis le début
même de l'occupation du territoire de la Corée du Sud
en ont été les victimes? Ces allégations sont absurdes,
monstrueuses et si évidemment cQntrairesà la vérité
qu'elles n'indiquent rien d'autre que la mauvaise foi
et réveillent le souvenir pénible de la technique na:lie,
qui nous est devenue si familière au;x: environs de
l'année ,1930. Le monde épris de libefté a prononcé
Son verdict au sujet de cette flagrante agression. Son
arrêt figure dans les résolutions du Conseil de sécurité1,

aux:quelles ont souscrit cinquante-trois Membr~s de
cette Organisation ainsi que les voi~ indignées des
hommes et des femmes du monde libre tout entier.
--.....-.,~--

li Voir tes documents 5/1501 ct 5/1511. Le texte du docu
ment 5/1511 est identique à celui de 5/1S08/Rev.l qui figure
da~s les Prfcès-verbau~ officiels du Conseil de sécurité, Cin-
qUième annee, No 16. ' , '

47. Que devons-nous faire? C'est la question que
nous devons nous poser, dès la présente'l séance.
Qu'avons-nous le pouvoir de faire pour soutenir et
défendre ce jugement moral prononcé par l'humanité?
Ceci me conduit à une question dont j'ai déjà, à maintes
reprises, entretenu l'Ass,emblée et sur laquelle, étant
donné la situation actuelle, je ne m'excuserai pas de
revenir. Un très grand nombre de gens honnetes et
loyaux ont imaginé qu'il était possible de maintenir
la paix de notre monde rien qu'avec des mots, que la
bonne volonté et les bonnes intentions suffisaient, et
qtte, pour éviter la guerre et le risque de guerre, il
suffisait que les hommes et les femmes de bon sens
se montrent raisonnables 'et honnêtes, que nous pro
clamions tous notre amour de la paix et notre déter
mination de la maintenir, qu'en cas de différend nous
Rcceptions immédiatement de nous réunir autour d'une
table pour discuter la question, rechercher un accord.
Alors, disent ces gens simples, la guerre ne se produira
pas. .

48. Certes, c'est là une sottise, une sottise puérile et
très dangereuse. De même qu'il faut deux personnes
pour qu'il y ait une querelle, il en faut deux pour qu'il
y ait un .accord. Que devons-nous faire avec des gens
qui n'acceptent aucun règlement, sauf lorsqu'il comporte
des dispositions qui signifient, pour tous ceux dont 'le
point de vue diffère du leur, la perte de la liberté
sinon de la vie? Et si l'une des parties interprète
un accord comme équivalent à une capitulation, qui
donc se prononcera pour cet accord? Ce serait un
accord stérile et cruel, que celui qui ignorerait la
liberté, les droits de l'homme et la dignité humaine.
Et comment peut-on rechercher Un accord avec un
antagoniste dont chaque action indique qu'il mépris~

l'idée même d'accord? Peut-on citer un cas dans lequel
or~ ait fait des efforts plus soutenus, plus obstinés
pour avoir recours à la raison et éviter l'emploi de la
force, que dans l'affaire de .la Corée? Depuis l'origine,
l'une des pa'rties a tenté patiemment, continuellement,
instamment de trouver une solution par la voie de
discussion raisonnable et l'autre a tout aussi obstiné
ment refusé d'examiner la question d'aucune manière
ou à aucune condition sinon celle qu'elle avait elle
même choisie. La question a été soumise aux Nations
Unies, à cette même Assemblêe générale, à plusieurs
reprises et, à chaque fois, l'Assemblée générale s'est
attachée essentiellement à la traiter sous l'aspect de 1:1
conciliation, de la discussion et du compromis.

49. Maintes et maintes fois tous les intéressés ont
été invités à se réunir pour étudier. et accepter la
solution qui serait la meilleure pour tous. Or, c'est
précisément à cet effet que l'Assemblée générale aV:1it
établi une commission en Corée, qui est constamment
demeurée à la disposition des deux parties aux fins
de discussion et de médiation;A~eux,s'ily en··-a,
qui rêvent encoœ de médiation, de conciliation et de
discussion, je déclare que pendant toutes les années
qu'a duré ce différend on a invité et exhorté les deux
parties à suivre cette procédure. Elle a été repoussée
avec obstination et mépris et actuellement, au moment
où une agression ouverte et armée s'est produite; on
ne saurait soutenir de quelque manière que Ce soit le
principe de la conciliation. La discussion est bien Ja
dernière chose que l'une des parties dêsire. L'agression
et l'oppression,. tels sont les· objectifs de ces gens. Et

"
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simple et l'organisation envisagée par la Charte des
Nations Unies devait réaliser ce dessein. Pourquoi,
dans ces conditions, a-t-elle échoué dans cette tâche?
La chose est évidente- et je déplore de devoir revenir
une fois de plus même très brièvement sur une question
que j'ai déjà discutée bien des fois ici -' elle a échoué
à cause du veto. La vérité est que, s'il vous est possible
de choisir entre le veto d'une seule Puissance et le
maintien, de "la souveraineté d'une part et un système
efficace de sécurité collective de l'autre, il est, pal'
contre, impossible d'avoir l'un et l'autre à la fois.
En effet, ces deux systèmes s'excluent et se contredisent
mutuellement.

54. Il n'y a jamais eu et il n'existe, pas encore
auJourd'hui de défenseur plus ardent des principes des
Nations Unies que la Nouvelle-Zélande. Mon gouver"
nement et moi-même avons sans cesse défendu ces
principes; j'ai affirmé qu'ils étaient justes et nécessaires
et j'ai demandé instamment à tous ceux qui voulaient
bien m'écouter d'apporter leur concours à notre Orga..
nisation. Toutefois, je n'ai jamais essayé de dissimuler
ma conviction que l'Organisation des Nations Unies
peut, en dépit des limitations imposées, faire beaucoup
ponr améliorer le sort de l'humanité, mais qu'elle ne
peut, tant que le veto la paralyse, garder l'espoir de
réaliser l'objectif essentiel pour lequel elle a été créée:
maÎntenir et, s'il le faut, défendre la paix du monde~
Il me semble qu'après un examen de conscience
approfondi, et réflexion faite, un accord très large et
quasi unanime se fait sur cette définition de la situation
et que la mesure récemment adoptée par le Conseil
de sécurité, lorsqu'il a invité tous les Membres des
Nations Unies à inte~venir et à repousser par la force
l'agression commise contre la Corée du Sud, a été
reçue par les gens raisonnables presque avec soula
gement, car elle apportait aux actes des Nations Unies
ce sens des réalités qui, de ravis de beaucoup, en avait
été jusqu'alors absent.

55. S'il Y a quelque vérité dans la critique que j'ai
faite, avec tant d'autres, sur les effets' paralysants du,
veto, comment, dans ces conditions, est-on en droit
de demander - et la question a été posée - comment
en est-on arrivé à ce résultat? La réponse est très.
simple. Il faut voir là l'effet du hasard. L'Union
soviétique, pour une raislon totalement étrangère à la
question, a décidé de se retîrer du Conseil de sécurité
et Son absence s'est prolongée jusqu'à ce que le Conseil
ait adopté ses résolutions entièrement louables et
justifiées, et ait en conséquence mis en application,
dans la mesure où elles pouvaient l'être, les dispositions:
essentielles de la Charte. La répression de l'agtession
par la force découle du principe même de l'Organi..,
sation car c'est sur, elle que repose essentiellement la
Charte.

56. Lorsque· je fais cette réserve que rOrganisatiott
a mis en application ces dispositions dans la mesure
où les circonstances le permettaient, que veux..je dire
exactement? Je 'VeUx dire ceci: qu'à San..Frartcisco il
avait été prévu que les Nations Unies auraient immé·
diatementà leur" âisposition -lorsque se présenteraient
des situations comme celle-ci, lorsqu'eUes se trouve·
raient en butte à ces attaques perfides auxquelles on
reconnaît l'agresseur - une force armée toute prête
et qui serait capable de réprimer, au nom des Nations

à quoi sert de parler raison à ceux qui ne veulent
pas entendre raison, et qui ne vouent un culte qu'à
la forte?

50. Il est bon de s'arrêter ici et de constater que,
malgré la foi naïve et pathétique d'un si grand nombre
d'hommes, qui croient que la raison et les bonnes
intentions suffisent dans notre monde, ce ne sont pas
là les assises sur lesquelles on a fondé les Nations
Unies. Ceux qui croient que les mots, et les mots seuls,
suffisent il. maintenir la paix n'étaient pas, je dois
vous le rappeler, parmi les auteurs de la Charte de
cette Organisation, qui est fondée sur la' conviction
- conviction évidente, démontrable et inéluctable si
l'on considère soit l'histoire du passé, soit la menace
de l'avenir- que les mots ne suffisent pas, que si l'on
souhaite mainteni·r la paix dans le monde entier, il faut
la défendre et l'imposer. En fait, ce princip' est si
simple que l'on se demande comment on peu" jamais
avoir douté de cette regrettable, mais évidente
nécessité.

51. Pour maintenir la paix et l'ordre, les mots ne
sauraient suffire. Même dans les communautés les plus
civilisées du monde, il est impossible de maintenir la
paix et l'ordre sans recouri·r à la force. On ne saurait
lutter contre le crime et le désordre, que ce soit à
New~York, à Washington, à Londres, à Ottawa ou
même à Moscou, sans recourir à la force. Sans doute
l'homme perd..il, avec l'âge, la faculté de s'étonner;
mais cependant, je m'étonne encore sans cesse que
ceux qui proclament si bruyamment et, à mon avis,
si stupidement, qu'ils renoncent à recourir à la force
pour refréner les crimes internationaux, n'ont jamais
adopté ni même suggéré d'adopter un parti similaire
lorsqu'il s'agit d'affaires municipales ou nationales,
c'est..à..dire des relations entre particuliers. En fait,
comme nous le savons tous très bien, le maintien de
l'ordre public, même dans les communautés les plus
civilisées du monde actuel, repose sur la force. Le bon
citoyen admet, il admet même volontiers, que l'Etat,
en appliquant des mesures énergiques, défende les
droits de tous les hommes et le force à remplir ses
propres devoirs.

52. De même, le monde ne peut connaître de paix
durable si l'on n'applique pas aux nations, dont se
compose notre communauté internationale, les principes
qui ont êté reèonnus essentiels au maintien de la paix,
de l'ordre et de la justice entre individus. Ils sont
au nombre de trois. Il faut qu'existent, premièrement,
une l11étbode qui permette d'établir et de' modifier la
loi applicable à tous, deuxièmement, une procedure
judiciaire qui aide à interpréter et à appliquer cette

. f loi et troisièmement - et voilà où je veux en venir
des moyens efficaces, automatiques et inéluctables de
faire respecter cette loi.

53. La première règle de conduite à observer, sur le
plan international, est la loi déjà établie, qui proscrit
la guerre ~n tant qu'instrument de politique nationale.
On ne réalisera pas cette paix internationale, chère
aux c~rs de tous les bons citoyens, tant que l'on
n'aUJ;é\ pas créé, dans le domaine international, une
tnéthode qui puisse efficacement assurer en toutes
circonstances le triomphe de la force légale sur la
force illégale. Aucune question ne saurait être plus
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Unies, toute agression, où qu'elle se produise et quelle
que soit son heure.

57. Pourquoi, dans <:es conditions, n'a-t-on pas mis
.sur pied cette force au cours des cinq années qui se
sont écoulées depuis la création de l'Organisation? La
réponse est à nouveau la suivante: à cause du veto,
parc~ qu~ !'un des. cinq memb!es per.manents du Co~se!l
(le secur~te - touJ ours le mcrne, blen entendu - etaIt
décidé à s'opposer à l'application des p:dncîpes de
San-Francisco. QueUe est, en effet, la leçon à tirer
des événements? La void: par un concours de circons
tances tout à fait inattendu et qui ne se reproduira
probablement jamais, le Conseil de sécurité a pu jouer
le rôle de gardien de la paix mondiale qui lui avait
été assigné - tout ep. se heurtant à des restrictions
inévitables qui accroissent démesurément la diffi~lté
de Sa tâche -. et aujourd'hui enfin la force légale
s'oppose à la force illégale. Toutefois, retenons bien
ceci, qui peut revêtir une très grande signification dans
un proche avenir: si l'Union soviétique, obéissant à
des raisons tortueuses et étrangères au problème, ne
s'était pas volontairement retirée du Conseil de sécurité,
celui-ci n'aurait rien pu faire de ce qu'il a fait; le veto
de l'URSS aurait empêché l'adoption de toutes les
résolutions sur la Corée. Le fait que l'on agisse main
tenant, même de façon limitée, ne prouve pas que les
Nations Unies puissent prendre des mesures efficaces
en appliqùant la Charte sous sa forme actuelle. Ce
fait prouve quelque chose, mais quelque chose de tout
à· fait différent: il prouve que le Conseil de sécurité
peut agir si l'Union soviétique est absente.

58. Le monde où nous vivons est bien imparfait;
c'est, à certains points de vue, Un monde mauvais.
Je suis de ceux qui croient que le problème que nous
avons à résoudre est essentiellement un problème
moral et que, si nous ne nous plaçons pas sur le plan
moral, nous ne le· résoudrons pas. Comme tous les
honnêtes gens du monde, je déplore - et c'est pour moi
un déchirement constant - que, dans notre lutte com
mune contre le mal, des innocents souffrent et meurent.
Je déplore que nous soyons obligés de payer à ce prix
le triomphe de 1er paix, de la morale et de la justice
en ce monde. Cependant, dans cette ascension du genre
humain de la fange vers l'empyrée, il semble inévitable,
dans la mesure où notre entendement limité nous
permet de nous en rendre compte, que les souffrances
frappent sans raison apparente les bons' et les méchants,
les innocents et les coupables. Et quel droit avon.s-nous,
nous autres. vieillards, qui jouissons d'une sécurité
relative, de demander à d'autres de combattre en Corée'
- et partout où cela peut être nécessaire - même s'il
s'agit, comme c'est incontestablement le cas, de défen
dre le droit et la justice? J'ai le pénible sentiment que:.
tout au long de l'histoire, ce sont les vieillards qui
ont demandé aux jeunes de lutter, de souffrir, de
mourir. Mais je suis convaincu, tant cette idée s'impose
à moi avec évidence, qu'il est non seulement juste et
utile, mais encore essentiel de défendre le bien et de
vaincre le mal, même si ceci doit inévitablement appor
ter à beaucoup, peines, souffrances et malheur.. Voilà
le dilemne; nul ne peut en ignorer l'existence et chacun
doit choisir sa voie selon sa conscience. Personnelle
ment, je n'ai aucun. doute. J'affirme qu'il faut' se
féliciter que le Conseil de sécurité ait pu, profitant de
l'absence de l'Union soviétique, accomplir son devoir.

4S

Je félicite les membre~ du Conseil de sécurité de teur
courage et de leur esprit de décision, de la rapidité
avec laquelle ils ont agi, et je félicite tout spécialement
cette grande République, dont nous sommes aujour
d'hui les hôtes, en mon nom et en celui de mon pays,
d'avoir montré instantanément au monde-tibre la voie
de la sagesse et du courage.

59. Les Etats-Unis ont prouvé à tous ceux qui ne se
refusent pas volontairement à comprt:ndre qu'il est
encore possible à.une grande Puissance de choisir sans
hésitation ni défaillance le sentier de l'honneur, le
sentier du droit - de s'engager dans ce sentier avec
la conviction profonde d'avoir l'appui des innombrables
millions d'individus qui respectent les mêmes principes
et nourrissent les mêmes croyances. La réponse hnmé
diate du Royaume-Uni - et en fait de tant de nations
du monde libre - a montré que le genre humain peut
encore espérer et ajouter foi aux principes interna
tionaux du droit et de la justice. Nous devons êt:re
p~rticulièrement reconnaissants - ne l'oublions pas ul1e
mmute - envers les troupes de combat des Etats-UnIS
qui, en Corée du Sud, ont défendu les remparts de la
civilisation contre un ennemi possédant une supériorité
numérique écrasante.

60. A mes yeux, le fait que l'on ait adopté ces mesures
est l'événement le plus encourageant auquel j'ai assisté
de ma vie. Bien entendu, la route a été difficile et elle
le restera. Bien entendu, les Nations Unies n'étaient
pas prêtes, car l'URSS,· en 'opposant son veto, ava~t
empêché qu'elles ne le fUssent. Bien entendu, les Etats\~

Unis n'étaient pas prêts, ~t il en était de même de
toutes les nations du Commonwealth britanniqtïe,
comme de tous les autres pays pacifiques, car l'agr.es'"
sion nous répugne et son idée même nous est ir.sup
portable; c'est pourquoi nous avons préféré - ce qui
fait davantage honneur à notre cœur qu'à notte intel...
ligence - consacrer nos ressources à améliOrer les
conditions de vie de notre peuple plutôt que de chercher
à· répondre à une menace qui nous semblait trop
monstrueusement mauvaise pour qu'on Puh;se y donner
foi. L'expérience nous a servi de leçon,

61. L'agresseur a choisi -comme toujours d'ailleurs
-l'heure-et l'endraitqui lui convenaient. Il jouissait,
comme tout agresseur, d'un avantage initial qui est
énorrn.e et qui, peut-être, le devient encore davantage
à mesure que les agents du mâ,l comme les défenseurs
du bien peuvent. disposer d'armes dont les effets
meurtriers excèdent toute mesure et sont en apparence
illimités. Néanmoîns, la décision que nous avons prise

- présente une importance essentielle. Nous avons main.
tenant admis la nécessité d'une résistance armée ou
collective à l'agression et en l'admettant, nous avons
doté cette Organisation de ce sens des dures réalités
qui lui avait si souvent fait défaut jusqu'alors.

62. Je ne prétends pas pouvoir prédire à coup sûr
l'issue de la grande aventure dans laquelle nous nous
sommes engagés pour la défense de la justice, du droit
et de la dignité humaine. Toutefois, je me rends
clairement compte qu'il fallait l'entreprendre, si nous
ne voulions pas faire de la Charte un objet de risée,
trahir nos semblables et abandonner tout espoir d'un
avenir meilleur. Je me rends également compte de ceci:
qu'une fois engagés dans la voie que nous nous sommes
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tracée,- il· noUs' faut continuer jusqu'au bout~ que1s que
~Ç)ient les obstacles' et -les difficultés rencontrés. Nous
~l"~'1nS entrepris de défendre le caractère sacré du droit,

,triompher par la force d'une attaque à main armée
'commise contre la paix, et toute défaillance nous est
désormais interdite. Il nous faut aller jusqu'au bout
de notre tâche.

~3. Il ne faut pas chercher à fléchir le coupable, il
ne faut pas transiger avec l'Etat criminel, il ne faut
pas nous laisser détourner de nos nobles résolutions
actuelles en écoutant la proposition bien intentionnée,
mais dangereuse et impraticable, Cj,U'OUl pourra nous
faire et disc~ter la situation avec ceux qui bafmlent les
aspirations du genre humain. Entre le bien et le mal,
il n'y a point de milieu et il est manifeste qu'après
avoir désigné l'agresseur -l'avoir désig;:lé à juste ,titre
- après avoir pris les armes contre cette violation
flë;lgrante du droit international, nous ne pouvons pas
nous permettre -,,en fait la morale et· la, logique nous
l'interdisenf- d'entamer des discussions ou des négo
Ciations d'aucune sorte avec l'Etat criminel' tant qu'il
~~aura pas été ramené à son point de· départ.

64. 'On conçoit aisément 'qu'il soit facile de se laisser
séduire par les demandes de conciliation, de discussion,
de négociation, de réunion et les appels à la modération
sous toutes ses formes; toutefois, il est certain qu'il
arr~ve un moment où l'heure n'est plus aux paroles ni
aux argumentations. Nul ne peut prétendre qu'il soit
sage que la victime d'une agression et son assaillant
entrent en négociation. Nul ne propose d'entrer en
conférence avec un cambrioleur, surtout lorsque le
cambrioleur est pris la main dans le sac. Nul ne propose
de discuter avec un criminel surpris en flagrant délit.
Nous excuserions, plus même, nous encouragerions l"e
crime, si nous étions assez stupides pour entamer des
négociations avec l'agresseur international avant de
l'expulser çlu pays qu'il a attaqué et envahi, défendant
~insi la cause de la justice et du droit.

65. J'estime, en fait, que le moyen infaillible de
rendre inévitable un conflit mondial serait de montrer
de la faiblesse ou de l'hésitation en ce moment critique
de l'histoire du monde. Un membre distingué de la
délégation des Etats-Unis - que j'espère citer correc
tement, car j'approuve entièrement ce que, à mon sens,
il a dit - a déclaré que nous pourrions éviter une
troisième guerre mondiale si assez vite nous nous
rendions assez forts.

66. Tout le monde doit reconnaître, en fait je crois
que tout le monde reconnaît, les dangers qui nous
confrontent actuellement. Personne ne peut douter que,
'Soit directement à la suite de l'incident de Corée, soit
pour des raisons plus générales et plus profondes, il
y ait pour nous un grave risque de conflit mondial.
Nous ne le rechercherons ,pas. Il nous sera imposé. S'il
surv:ent, ce sera dans les mêmes conditions qu'en
Corêe -' nous serons des défenseurs s'opposant à une
attaque.; noUs n'aurons pas d'autre attitude.

67. On a déclaré à juste titre qu'aujourd'hui le chemin
de .la paix est le chemin du courage. La guerre est
terrible; la défaite est pire, et l'esclavage pire encore.
Si nous hésitons, si nos cœurs défaillent à la perspec
tive de ce qui peut nous attendre, je crois que nous
sommes perdus. Il se pourrait fort bien que les Nations

Unies n'aient rien d'autre à offrir et que le monde
n'ait ,.i~n d'autre à attendre que "du sang et de la
peine~', t' larmes et de la sueur". Rappelons-n<:>us, dans
ce 'c&s, 1rl1'il y' a quelques années, les nations du,
Commonv d'.lth britannique, seules contre un agresseur
alors triol'! ')hant, ont affronté cette perspective avec
une sombre détermination. et elles ont lutté jusqu'à la
victoire. Peut-être aujourd'hui serons-nous tous appelés
à. faire de même. Si maintenant nous vacillons, si
maintenant nous temporisons, si maintenant nous
cherchons l'apais~ment, la paix est perdue, à mon avis,
et, avec elle, autant que l'on puisse en juger, la dignité
humaine et la lib,erté de l'homme. Avec Patrick Henry,
l'on peut s'écrier: "La vie nous est-elle si chère et la
paix si douce qu'il faille l'acheter au prix des chaînes
et de l'esclavage ?" Mais il n'est pas possible non plus
à un homme de bonne foi, de promettre le succès, même
si nous restons inébranlables,. si nous luttons jusqu'au
h.flttt sur ce terrain, et si également cette ,"utte dort
durer tout l'été, plusieurs étés et plusieurs hivers.

6R Je n~ prétends pas, je ne peux prétendre, ,voir
l'issue de, cette lutte. Seul Dieu la connaît, seul Il peut

, la connaître. Mais j'affirme, avec toute la conviction
dont: je suis capable, que si nous rés~stons, par la
force des armes, au mal et à l'agression, nos risques
et notre souffrance, aussi graves et aussi navrants
qu'ils puissent être, seront moindres - sClns aucun
doute, infiniment moindres-que ceux dont nous
souffririons si nous laissions les choses aller. Si nous
ne combattons pas, si nous ne remportons pas la
victoire, nous souffrirons tous - chacun d'entre nous
- et la présente génération ne sera pas la seule à
souffrir car, à mesure que les lumières de la liberté
s'éteignent dans le monde, tous les espoirs que nous
nourrissons pour les générations à venir disparaissent.
Si nous échouons - à Dieu ne plaise -la liberté
disparaîtra du monde (ce ne sera pas la première fois)
et les droits et la dignité de l'homme seront anéantis.
Mais si nous échouons, nous ne serons pas dans une
situation pire que celle dans laquelle nous nous trou
verions si nous n'avions pas tenté ce noble effort
et nous aurons prouvé que nous sommes des hommes
et non de simples pions que l'on déplace.

69. Mais pourquoi échouerions-nous? Notre cause est
juste, nos ressources innombrables, nos cœurs vaillants.
Raisonnablement, nous pouvons espérer sortir de cette
épreuve où l'on jugera si l'homme est capable de
protéger sa liberté et ses droits p~rce quenqus .sommes
un groupe de nations, toutes animées d'une même

. intention. N'abandonnons pas le terrain que nous avons
gagné. Pour notre propre sécurité, pour la protection
de la liberté et de la justice dans ce monde, maintenons
cette coopération, renforçons-la, gardons-la toujours
prête pour faire face à '~oute nouvelle attaque. Si nous
n'agissons pas ainsi, les progrès qu'avec l'aide de Dieu
nous accomplirons pour asseoir une paix durable,
s~ront perdus.

70. Voici le moment pour tous les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies de se rappeler
que les droits internationaux que chaque nation du
monde revendique postulent des devoirs correspondants.
Elles doivent se ,,-appeler que - pour exposer la ques.:.
tion sous sa forme la plus simple - nous pouvons
demander aux autres de nous aider par les armes à
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résister. à 'uneattaque; comme toutes les 'nations éprises
dè paix devraient avoir le droit de le demander, unique
ment si, de 'notre côté, nous sommes tous disposés à
aider les autres, dans des cas semblables.

71. , Mon petit' pays a toujours été à l'avant-garde de
ceux qui reconnaissent leurs devoirs internationaux.
Dans le monde entier, des Néo-Zélandais sont morts
pot,lr.la défense des droits et des libertés de l'homllle
- et. mon pays n'a pas àttendu un jour pour faire
connaître son attitude et ses intentions à l'égard de
l'agression' commise contre la Corée du Sud. Dès le
début, la Noùvelle-Zélandes'est rangée 'aux côtés des
Etats-Unis~' du Royaume-Uni et de nombreux autres
Membres de 'l'Organisation des .Nations ,Unies pour
appuyer la' juste déèision que le Conseil de sécurité a
prise immédiatement, et deux navires de la ,Marine
royale néo-zélandaise ont été immédiatement envoyés'
pOl.lr se joindre aux forces armées des Nations Unies
qui combattent sous les ordres du général MacArthur;'
Ma.is, de même que la plupart des dé~ocraties l'on,t
f~it après la deuxième guerre mondiale, nous. ayons'
rejeté notre épée et notre' bouclier. Et, bien que nous
ayons décidé sur-le-champ d'envoyer ég~lement des
troupes terrestres~ pour combattre aux côtés des pre
mières force~ armées fournies par les Etats-Unis, il
faut du temps pour exécuter cette décision, dans notr~

cas et dans tc;>us les. autres cas, ~t cela l'agresseur le
sait bien. Nous nous efforcerons très sérieusement
d'envoyer ces forces dans le plus bref délai, ~ompte

tenu de ce que npus, devons tant aux hommes qui
reçoivent actuellement une formation de combat qu'à
çeux aux côtés desquels ils vont combattre.

72. Lorsque rious, Néo-Zélandais, avons' accepté la
Charte des Nations Unies - avec toutes ses imper
fections - nous nous sommes engagés à offrir une
résistance collective à toute attaque armée. Nous avons
fait honneur à cet engagement, de même que nous
ferons toujours honneur à tous nos engagements. Nous
savons que de nombreux, de très nombreux Membres
de l'Organisation des Natio~s Unies adopteront le
même point de vue, et nous sommes sûrs que leur
nombre augmentera à mesure que la situation deviendra
plus claire et les nécessités plus évidentes.

73. Malgré tous les aspects navrants de la lutte dans
laquelle nous sommes engagés, malgré les doutes et les
hésitations devant lesquels' nous nous trouvons, malgré
la crainte bien fondée que le pire est peut-être encore
à venir, tous les pays libres et tous les peuples libres
du monde ---- chaque homme et chaque femme dans
chaque rue, dans chaque ville de chaque pays libre du
monde - ont eu l'inestimable avantage, grâce à l'atta
que flagrante contre la Corée du Sud, de prendre
conscience du péril en présence duquel nous nous
trouvons et des machinations qui nous entourent.

74. Elle est maintenant évanouie (et, je l'espère,
pour touj ours) la pensée optimiste qui nous a engour
dis pendant ces .années gâchées, à savoir que tant que
les hommes s'efforceront, dans l'ensemble, de bien agir,
nous serons à l'abri d'une agression armée. Elle a
disparu de notre époque, jusqu'au moment où nous
aurons établi un système efficace de sécurité collective,
la philosophie bornée et superficielle suivant laquelle
puisque nous avions gagné la dernière guerre il n'y

aura jamais d'autre guerre, et nous pouvons donc nous \
dispenser de garder les forces que nous avions réunies
à de tels risques et avec une telle dépense d'argent et ;
de souffrances humaines. Sans· aucun doute, nous.
avons appris que nous ne devons jamais à nouveau·
nous priver des moyens de défendre nos peuples et:
notre mode de vie, tant que ne fonctionnera pas de .
façon efficace l'Organisation que l'humanité depuis des
siècles s'efforce de constituer.

75. V9ici que sont mises à l'épreuve les Nations Unies
et la volonté de l'homme et son aptitude à régler les
affaires, humaines de telle sorte qu'en tout lieu les.
hommes et les fel11mes et leurs enfants à venir puissent
vivre leur vie avec dignité) dans le bonheur, comme·
Dieu a voulu qu'ils vivent, libérés de cette menace
'constante des forces du mal. C'est là notre chance de
bannir la guerre même, s'il le faut -le paradoxe est··
inévitable - par la guen·e elle...même. C'est là. l'occasion.
qui nous est offerte de 'réaliser un rêve aussi vieux que,
l'humanité, celui d'un monde pacifique. Voici la voie,'
lé). voie que nous gravissons à l'het,re actuelle. Toute
longue, escarpéeet dure qu'elle soit, c'est la seule voie
qui mène au but. Restons unis et que notre union soit
solide, sinon il ne nous restera plus rien à défendre. '.1,

76. M.' SPENDER (Australie) (traduit de l'an-.
glais) : Il est inévitable que, lorsqu'ils montent à cette
tribune, les ·représentants des différentes nations se
reportent par la pensée à l'élaboration de la Charte, .
qu'ils pensent à la conviction qui animait les auteurs
de la Charte et les millions d'êtres humains qui y ont
applaudi. Nous nous rappelons que nous croyions
alors que toutes les nations qui avaient signé la Charte
s'efforceraient vraiment d'en appliquer les dispositions.
Mais cinq années ont démontré hélas combien cet
espoir était peu fondé.

77. Aujourd'hui, nous sommes obligés de constater
que l'expérience a montré combien était erronée l'une
des idées fondamentales dont on s'est inspiré pour
créer l'Organisation des Nations Unies et pout' s'effor
cer d'en assurer le fonctionnement. Le principe même
de l'Organisation des Nations Unies et d(~s méthodes
établies pour son fonctionnement repose, conformé..
ment aux termes mêmes du Préambule de la Charte,
sur la détermination des Etats Membres (là pratiquer
la tolérance, à vivre en paix l'un avec l'autre dans un,
esprit de bon voisinage" et à unir leurs forces "pour
maintenir la paix et la sécurité internationales".

78., Jusqu'ici, teUe n l
.., pas été la politique de l'URSS

tant au sein de l'Organisation des Nations Unies qu'en
dehors de cette Organisation. Si nous no11s trouvons
aujourd'hui en présence de la crise la plus grave que
le monde moderne ait connue, c'est, il m'est infiniment
pénible de le dire, parce que l'Union soviétique s'est
servie de sa situation de membre permanent du Conseil
de sécurité pour faire obstacle aux efforts de l'immense
majorité des Nations Unies pour unir leurs forces
pour maintenir la. paix et la sécurité internationales.
Loin de pratiquer la tolérance et de vivre en paix et
en bon voisinage, les dirigeants de l'Union soviétique
- et .j'insiste sur les mots ttles dirigeants" _. se sont
engagés dans une politique d'expansion impérialiste,
non pas, il est vrai, en absorbant politiquement de
nouveaux territoires appartenant à d'autres Etats, mais,
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etl I!général, ~n aidant à renverser l~$ ~ouvernème:n.t.s
légalement co~'stitu,Js de différents'pays'-et il les ~tn
placer par des gouvernemen\t~~· soumis à ~10scoÎ.'. N~)us
avons vu. c~tte méthode ap~i)liquée ave~ suc\,o::è$ en
Europe ()r1.entale et nous sa"lons que l'on s'efforce de
l'appliquer' dans de nombrle~t.;es autres réglons du
monde. C!est cette politique. ?elrmanente des dirigeants
de rUl',l~On soviétique q.,Û .(~ miné la confiance de
l'nomme de la rue dans l'Organisation des Nations
U'l:li~~ et r~ fait apparaître de nouveau le spectre
effray:;\,nt de la guerre mondiale. La délégation austra
lienn~ t:stime que, tant que cette politique sera suivie,
il s,erait v~in et même dangereux d~~ notre part de
prétendre que FOrgaI7.isation des NatIons Unies peut~
maintenir la paix du ffi'.Jnde par les seules méthodes
qui ont été adopt\Ëe:slorsque Fon ~roya.it qKle tous leS'
Etats Membres étaif.:nt déterminés à s'acquitter loya.·
lement des obHgô:dons qui leur in~ombent en vertu· de
1~ .Çharte. .~~ politique actuelle des dirigeants de
1Umon. .. sovIetique nous contrain.t d'aborder le pro
blètne de la sécudté en sachant qu'il existe, au sein de
l'Organisation des Nations Unies elle-rnêmt!', des
nations qui agissent ou qui, du m.oins jusau'k\i ont
agi contre l'Organisation .et se sont efforê:ées' d~en

, détruire l'efficacité comme instrument de sécürité.

79. Il est exact que l'Union soviétique parle beaUcotlp
de la lutte pour la paix et que dans de nombreu~'ï: pays
les partis communistes organisent des soi-disant cam
pagne~ ~()ur la paix: et recueillent des signature:s pour
un sOl-dIsant appel €:n faveur de la paix. Il est exact
qu'(~n de nombreuses occaBions. comme le chef de sa
délégtation l'a d'ailleurs fait hier [279ème séml,ce] ,
elle a proc1am,é et répété son désir de paix. Mais, au
couts des dernières années, depuis les années. pendant
lesquelles nous avons lutté avec elle pour survivre,
qUt:~lles mesures constructives l'Union soviétique a-t-eUe
prises pour favoriser le règlement pacifique des conflits
ou pour aider l'Organisation des Nations Unies à faire
échec à l'agression?

80. C'est sans plaisir, mais au contraire avec un
profond regret, que je me vois obligé de rappeler que
l'URSS a, jour après jour, abusé de sa position
privilégiée de membre permanent du Conseil de sécu
rité, en imposant son veto à des mesures - je reprends
les termes du représentant de la Nouvelle-Zélande
que la majorité des membres du Conseil de sécurité
considéraient essentielles dans l'intérêt de la paix. Le
groupe soviétique a. fait obstruction à tous les efforts

. faits en vue d'aboutir à un accord international pour
l~ contrôle de l'énergie atomique, pour la réduction
des armements de type classique et pour la diminution
de la tension dans les Balkans.

a

81. En fait, si l'on en juge par leurs actions passées,
certaines des nations représentées ici aujourd'hui se
sont efforcées non pas de faire en sorte que l'Organi
sation fonctionne conformément aux principes de la
Charte, mais d'empêcher qu'elle ne travaille efficace
ment; elles ont cherché à s'en st)rvir non pas pour
maintenir1a paix dans le monde, mais pour renverser
d'autres gouvernements représentés à cette Assemblée
générale et qui ne partagent pas leurs vues. L'histoire
des cinq dernières années le montre: obstruction conti..
nuelle quand il s'est agi de conclure un traité de paix
avec l'Autriche, blocus de BerHnl obstruction et OppO-

sition contre toute tentative d'arrêter l'a.,gr~ssion et de
rétablir la ~x en Coree, ce ne sont' là que trois
exemples d'une liste attristante. Si telle n'est pas la
situation réelletl Que le représentant de l'Union sovié"
tique nous le demontl'e. .Qu'il 'nous dise, ce que sa
délégation a déjà fait, ou ce qu'elle fait aujourd'hui,
pour réaliser la coopéra:tion inte1'l..,~tiünale et nottr
maintenir la paix dans 1~~ monde. 6

82'. Que M:. Vychinsky ne soit pas surpris si les
Australiens ne se laissent pas trop impressionner par
ses protestations de paix ct par les propositions qu'il a

, , i· .. dl" '. dpresentt:t:s 111er, en vue of: a re.nl,.,cbon ~ es armements
[Aj1376]. Après tot1t, il est très facile pour un pays
qui s'est donné d'énormes forces armées, plus impor
tantes peut-être que tout ce que le mondle l? vu jusqu'à
présent, de proposer aux pays qui n'ont pas aclopté la
même ligne de conduite de réduire d'un tiers leurs
forces armées. Nous vivons dans un monde réel et
une telle proplosition ne saurait recevoir l'approbation
que de ceu::t qui ignorent le monde dans lequel nous
vivons ets'isol~nt dans le royaume de la discussion
académique. Le monde devrait prendre not.e de ~eci.

Il devrait également prendre note du fait que
.~/1. Vychinsky n'a pas proposé que son pays désarme
complètement. Non, il désire conserver les grands
avantages que son pays tire aujourd'hui de sa pro
duction de gtlerre et de son organisation du temps de
guerre. Si chacun désirait la paix et si l'on pouvait
faire confiance i9.UX assurances d~ chacun, aucun pays
n'aurait besoin d'avoir une armée, si ce n'est pour des
opérations de polic:e. Que M. 'V"ychinsky me permette
de lui dire ceci: si son pays dés\ire la paix, le moyen le
plus sûr de l'obtenh' est d'ab~.ttre les barrières qui
sépa.rent nos peuples. Ill:\'est pas sans intérêt de cons
tater que l'URSS a présenté de tdles propositions alors
qu'elle les démentait par ses ê.ctes. Aussi, nous posons
nous cette qu.estion: l'ours parle-t-il maintenant avec la
voix de la colombe, ou est-ce réellemerlt la colombe
qui parle?

83. Les Australiens sont un peuple ,Pragmatique. Ils
sont moins impressionnés par les declarations et la
propagande que par .des actes. Le pruple australien a
suivi avec une anxiété croissante le cours des événe
ments internationaux; il lui est devenu de plus en
plus difficile d'accepter .les assurances données par les
porte-parole de rUnion soviétique, selon lesquelles les
dirigeants de l'URSS sont attachés à la cause de la
paix. Toutefois, quelle que soit l'opinion des porte
parole de l'Union soviétique, tous les Australiens sont
fermement convaincus que le peuple de l'URSS désire
la paix tout autant que le peuple australien.

84. Pour notre part, nous ne pouvons pas admettre
un seul instant qu'il soit impossible à ceux qui ont
adopté la doctrine soviétique et à ceux qui partagent
nos propres convictions de vivre en paix côte à côte et
d~ travailler ensemble. Nous sommes convaincus que
dans le présent et l'avenir, comme dans le passé, il est
possible aux Etats' de vivre et de tra-vailler ensemble
dans la paix, même si leurs vues fondamentales en
matière de religion, de politique et de vie économique
sont complètement différentes. En tant que peuple
d'origine britannique, nous ne parlons pas sans expé·
rience. Nous a,vons eu dans le passé, et nous auronS

, sans aucun doute dans l'avenir, la collaboration la plus
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loyale d'hommes ayant des croyances entièr~ment 0PPl'"
sées aux nôtres; dans les périodes critiques, nous
avons cOl1staté que des hommes a,yant des opinions
politiques opposées ,pouvaient fort bien travailler
ensemble. Nous cro,rons que ce qui est possible à
l'intérieur d'un pays l'est également entre les pays.

85. En conclusion de ce qui précède, je pense que
nOUS pouvons émettre quatre propositions fondamen
tales, que j"estime né-e(~ssaires si l'on veut comprendre
les problèmes que nous è.,vons à résoudre. La première
proposition est la suivant.e: l'expérience a montré que
,fune des hypothèses fondamentales sur lesquelles est
fondée l'Organisation des Nations Unies s'est révélée'
ttausse, tout au moins jusqu'à présent. La question est
de savoir si l'a.venir permetil:ra de modifier notre
opinion. Selon cette hypothèse fondament.ale, tous les
Eta.ts M:embre~ sont également décidés à maintenir la
paix et la sécurité intern.ationales. L'Australie donne
son. adhésion salas réserve aux buts et principes énoncés
dans la Charte; des Natians Unies; en envoyant. des
forces en Corée, elle a montré qu'elle était prête à
défendre ces buts et ces principes. La majorité des
autres Membres de l'Organisation des Nations Unies
ont également démontré leur loyauté à la Charte. Mais
à en juger par leurs actes, l'URSS et les pays qui lui
sont étroitement associés ne se sont guère souciés de
la déc.laration solennelle qu'ils se sont engagés à res
pecter» il y a cinq ans.

86. Par conséquent, il nous est impossible pour le
moment de nous attaquer à nos problèmes nous fondant
sur l'hypothèse que le principal but de l'Union sovié
tique dans l'Qrganisation des Nations Unies est de
maintenir la paix. Jusqu'à présent, les Nations Unies
ont donné au monde le spectacle, non pas de la coopé
ration entre tous les Etats Membres, mais d'un conflit
persistant entre l'URSS et les pays qui lui sont associés,
d'U11e part, et la vaste majorité des Membœs de
l'Organisation, d'autre part. Au lieu du monde uni
que nous espérions, nous nous trouvons en présence
de deux mondes; l'un d'eux a refusé jusqu'à présent
de collaborer avec l'autre, sauf dans les conditions
dictées par lui-même. .

87. Ce conflit a divisé l'Europe et l'Asie au point
d,'empêcher, au lieu de favoriser, l'établissement de la
paix et de la stabilité dans le monde. Les personnes
et les idées ne peuvent franchir librement le, rideau de
fer et il n'y a pas ces contacts constants qui existent
à l'ouest du rideau de fer, contacts que je crois très
poussés et qui 'sont si utiles pour dissiper les doutes
et les malentendus. Il serait. sans doute même plus
exact de dire qu'il n'y a pas de circulation de l'Ouest
vers l'Est, car les pays occidentaux, en dépit de l'atH
tude des pays de l'Est.. n'empêchent pas les habitants
de ces derniers de fram~hir le rideau de fer pour venir
constatE.1r nos façons dt\. vivre .et de penser.. Ce sont
leurs propres gouvernements qUl les en empêchent. Ces
gouvernements sont-ils donc effrayés à la pensée que
leurs peuples pourraient voir notre manière d~ vivre
ou entendre nc'J. idées? Cr'aignent-ils que leurs peuples
puissent découvrir qu'il existe, au-delà du rideau de
fer, une manière de vivre plus saine et plus heut'euse?
Ce sont là des questions auxquelles Hs devraient
répondre franchement.

88. C'est ainsi que les fondations nouvellement jetées
de l'Organisation des Nations Unies ont été minées
et qu'a été voué à l'échec l'espoir caressé au début, de
voir toutes les nations coopérer pratiquement à l'amé..
lioration du bien-être de l'humanité. L'un des traits
les DIus saillants de l'Organisation des Nations Unies
à Fheure aduelle est le fait que PUnion soviétique et
les pays communistes qui lui sont associés refusent de
coopérer avec les autres Membres de l'Organisation
aux travaux constructifs entrepris par les Nations
Unies et ses institutions spécialisées en vue d'améliorer
par exemple les conditions économiques et sociales à
travers le monde.

89. L'Union soviétique a quitté l'Organisation mon
diale de la santé malgré le fait bien reconnu que la
maladie ne connaît pas de frontière. L'Union. soviétiqu.e
n'a jamais participé aux travaux de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et r.agricult1.1re,
malgré le fait que la majorité de la population du
monde est sous-alimentée et que la tâche la plus
urgente dans le domaine du développement économique
est d'augm~nter la production mondiale des produits
alimentaires. A ce jour, l'Union soviétique ne participe
pas à la réalisation du programme élargi d'assistance
technique en vue du développement économique adopté
par l'Assemblée générale dans sa résolution 200 (III).
On est forcé de conclure que la non-participation de
l'URSS à ces travaux entrepris en commu11 paT les
Nations Unies témoigne du refus de cet Etat - et je
citerai les mots mêmes du Préambule de la Charte,
que l'Union soviétique s'est engagée sur l'honneur à
respecter...- "à recourir all;!C institutions interrtationales
pour favoriser le progrès é('onomique et social de tous
les peuples". Avons-nous li,~u de croire, malgré les
protestations de M. Vychinsky, que l'Union soviétique
désire réellement - et je dt~rai ici les termes de
l'Article premier de ia Chdrte - "réaliser lacoopé
ratiO~i ir.rternationale en résolvant les prob!èîjJets inter..
müiGnaux· dlordre êconomique, sodal, intell~~(.~tuel ou
humanitqirc, en développant et en encourageant. le
respect des droits de l'homme et dés libert~13 fonda..
mentales pour tous"? PlOur notre! part, je,parle de
l'Australie, nous demandons plus que des mots, .car
les nations ne peuvent être jugéeis que cl/après leurs
actes.

90. Lorsque nous étudions le compo!'tement de
l'Union soviétique et l'orientation de sa poHHque étr8,n
gère depuis la guerre, nous sommes ame~lés à nous
demander - et nous avons le droit de d'~mander à
l'Union soviétique - quels sont les buts q\[~ ce pays
cherche à atteindre par sa présence au sein âe.$ Nations
Unies.

91. La deuxième proposition que je ..'.lue permets
d'émettre est la suivante: je suis fer1l1e"nent convaill'CU
que ce conflit entre les pays communist~s., conduits par
l'URSS,. et les autrf~S lVlembres de l'Orga).'dsation n~est

pas inévitable; il est possible POUl" des pay's ayant des
systèmes politique.~ et économiques différetl:ts de "ivre
en paix, côte à côte, et de coopérer mutuéllement à la
tâche concrète qui consiste à maint~nir!! la Uécurité
internationale et à assurer le progrès de'tous les peuples
du monde. Ce principe est implicite clans la Charte
eUe-même et nous lui attachons une grande importance.
Je n'hésîterai pas à'me rlépéter et à affirmer m'le fois
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encdre que nous, et les' Etats qui voient 'la situation
c~mme nous, estimons qu'il est possible de travailler
avec les Etats dont les' idées en matière de religion, de
politiqtle\ et de vie économique' diffèrent des nôtres.
L'Union soviétique et ses satellites, par contre, semblent
prétendre par leur attitud~ que la coopération n'est
possible que si nmfs sommes prêts il. renoncer à nos
id~als.

92. ,Ma troisième proposition la voici: il est du
pouvoir des dirigeants de I$Union 8C\viétique de modifièr
complète:men1: la situation au sein des Nations Unit~s
comme aussi dans le monde. C'est à. e~.1X qu'il appartieut
de.prendre ce\te décisipn aux répercussions 11:ombreuse~
qUl affectera des millions de personnelS dans le mond,e'
entier. S'ils persévèrent jusqu'a.u bout dans la voie
qu'i}s ont suivie j i1squ'à présent, leur.attitude ne pourra
aV01r que des conséquences que chacun dans cetté
Assemblée ne connaît {lue trop bien. Mais rien ne les
empêche de se détourner de (~ette voie, s'ils. désirent
vraitttent la. paix, et de reprendre la collaboraHon aVc~c

toutes les autres na.tion~1 du monde. S'ils désirelflt
réelLen.lent la paix, nous pOUVOlas seulement lem'" dilre
qu'à un certain moment, ils se sont engagés sur U11e
mauvaise voie et qu'ils y sont' restés depuis.

93. Une coopéra.tion totale reste possible, si l'Union
soviétique. consent à· accepter les obligations inhérentes
à la qualité de Membre de l'Organisation des Nations
Unies et à renoncer à sa politique aduelle en faveur
d'une a~;sociation amicale avec les autre5 nations,! et si
elle 'Veut bien admettre que, si nos rtotions fondamen
tales en. matière de politique intérieure sont différentes,
cela ne devrait pas nous empêcher de trav'ai11er ensem
ble en vue d'atteindre un but qlJiî est l, d'après les
porte..parole de l'URSS, cher à ce pays: le maintien
de la paix. Qu'est-ce qui retient rUnio1il soviétique?
Rien de ce que peut faire aucml d'entr\e nous. Que
rUnion soviétique dise donc. c1airementce qu'il en·est.
Qu'elle nous dise pourquoi elle maintient sa population
en quarantaine à l'écart des autres peuples du monde,
·comme si nous, ou les populations de l'URSS, étions

. contaminés. Pourquoi l'Union soviétique s'oppose-t-elle
au libre échange des informations et des connaissances
et à la liberté de mouvement des poptllations? Pourquoi
continuc~t··elIe à imposer à sa population une sorte de
camisole de force? '

94. Si l'Union soviétique 'Veut la paix, qu'elle dise
clairement ce qu'elle craint. Ne croit-elle pas possible
pour les, pays communistes de coopéter a'Vec des pays
ayant un système économique différent? Je puis dotmer
à l'URSS rassurânce que si elle fait preuve de fran
chise et de sincérité en présentant un programme
concret; et non i1lusoire, compatibl(~ avec le maintien
de" l'intégrité nationaie de chacull d'entre nous et
compatible avec notre droit de d~vlelopper chacun notre

. propre pays selon nos pt'opres c()!;\ceptions, elle nous
trouvera prêts à répondre à ses qwances après que
et je t'épète, après que nott.s nou(~,:~erons con'Vaincus de
sa sincérité. On s'engagera\\t deïa :?ortedan's une nou,,:
velle 'Voie, une voie conduiaant ve1"l~ la paix et 'Vers de
meilleures conditions d'exis'~ence pour tous les hommes
et t<>utes les femmes dans le.';mondeentier, une voie que
l'Australie et, je l'espère,!! toutes 1es auti'es nations
représentées ici serai<:nt prêtes à· suivre.

95. Au cOUrS rie la 277ème séànce, alors qué nous:
examinions le problème de. la représentation' ,de, la:
Chine au sdn' de l'Assembléè générale, le représentant,
de la RSS d'Ukraine a émis l'opinion éhontée que'
l'Australie était opposée à l'admission, au sein des,
Natîons Unies de pays ayant un système économique
différent du sien. Je regrette de devoir dire qu'il a
ainsi falsifié d'uné manière flagrante 'les vues que je
venais d'exposer au nom de mon gouvernement,:
quelques minutf~s auparavant. J'avais dit, au cours de'
l'intervention en question, que rAustralie considère que
l'une des conditions essentielles d'admission est que le'
gouvernement candidat soit désireux de profiter de sa
qualité de Membre de' l'Organisation des N'atioris Unies
pour favoriser le maintien de la paix internationale;
favais ajouté que nous n'étions pas convaincus que le,
Gouvernement communiste chinois ait un tel dessein 'en
vue er~. cherchant à entrer dans notre Organisation. Je
n'ai jamais dit que le système économique auquel les
communistes chinois ont· donné leur adhésion est un,
obstacle à leur admission ou à leur'coopération avec·
les autres Membres de l'Organisation. Non, je n'ai
rièn dit de tel, ni rien d'approchant, même de loin.
C'est là le genre d'arguments déformés qui jettent la'
confusion dans un monde déjà troublé et inquiet,
C'est là le genr'e de déformation perfide et pernideus1a
des faits qui détruit sans rémission nos espoirs o.c
paix. Expliquons-nous franchement' et sans crain'œf

mais ne rendons pas la compréhension mutuelle plus'
difficile en déformant les interventions d'aùtrui pour
nous donner des arguments ou pour m~lrquer un point
dans une campagne de propâgande. Le principe de la
coopération entre les nations, je l'ai déjà dit, est
implicite dans la Charte des Nations Unies, et si nous,
Australie1ls, ne lui donnions pas notre adhésion, nous:
n'aurions pas de place dans l':ette Assemblée~

96.· Ce n'est pas son régime communiste que l'Aus-,
tralie reproche à la Chine. Nous serions disposés à.
collaborer avec la Chine communiste si elle voulait
bien se comporter comme un Etat souver.ain et suivre,
en toute indépendance - je répète en toute indépen
dance - une politique de tolérance et de bon voisinage,
une politique C01.1forme à resprit et à la lettre de la
Charte. La Chine communiste aurait dû comprendre
que sa reconnaissance et son ·admission à l'Organisati(:)tL
des. Nations Unies ont été compromises jusqrlà présent
par certains actes malheureux et certaines Ciéc1aratiotls
malencontreuses au cours de ces derniers mOls,· Qu'est-

'. ce qui. pourrait être moins favorable, je vous le'
demande, à une large reconnaissance internl~tionaïe que
la politique intransigeante suivie· ?1ar la Chine commu
niste? Que pourrait faire de pire un candidat à
l'Organisation des N atians Unies que c,e, qu'a fait le
Gouvernement de Pékin qui a. attaqué, da,ns des décla
rations officielles, les mesures prises en ·ce moment par
les Nations Unies pour mettre fin à l'agression en
Corée? Enfin, les paroles provocantes d()nt les commu
nistes chinois se sont servis ,dans le pa:ssé pour parler
de l'Of'gat).isati()n des Nations Unies ne sont pas faites
non plus pour assurer à ce pays un accueil favorable à
l'Assembfée g'~nérale. Cependant, il ne faut pas que
le passé détermine l'avenir.

97. La Chin<:J communiste est maîtresse dé sa propre
destinée. D'Une part, elle peut se· soumettre aux diri..
l~ean.ts de l'Union soviétique, d'autre part elle peut
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adbptei' une politique d'indépendance en se dédarant
prête à entrer en relations avec toutes les nation/s, s,ans
préférence aucune et conformément attx principes du
droit et du respect international. C'est à elle qu'il
appartient de choisir la politique qu'elle suivra. Si elle
parvient à prouver d'une façon convaincante qu'ene est
disposée à coopérer sincèrement avec nous et avec
d'autres nations au maintien de la paix et aux autres
tâches qui incombent à l'Or'ganisation des Nations
Unies, la question de son admission au sein de cette
Organisation pourra être envisa~Tée sous un jour entiè
rement nouveau. Nous souhaitons tous que le grand
peuple chinois s'associe à nou~ dans le travail cons
tructeur ,que s'est assignée l'Organisation des Nations
Unies. '

98. Ceci, bien entendu, est vrai aussi de l'URSS et
des autres pays commun~stes. C'est à eux de choisir.
S'ils estim~mt: que les d1fférences qui existent entre
leur système économique et le nôtre les empêchent de
collaborer avee nous au maintien de la paix. interna
tionale pat l'intermédiaire de l'Organisation des
Nations Unies, Us continueront, sans aucun doute, à
suivre la politique qui était la leur jusqu'à présent et
à gèner les travam1; de l'Organisation, et leur attitude
forl~era les autres Membres de l'Organisation des
Nations. Unies à fonder leur politique sur'!'idé~~ que le
groupe soviétique leur est systématiquement hostile.
D'autre part, les dirigeants de l'Union soviétique
peuv'ent, s'ils le désirent, modifier toute la situation et
tramîformer l'Organisation des Nations Unies ,en un
instrument efficace de paix internationale. Si rURSS
croit, comme nous le croyons nous-mêmes, que les
paYl~ ayant des systèmes économiques différents peuvent
IIpr~~tiquer la tolérance et vivre en paix l'un avec
l'autre dans un esprit de bon voisinage", qu'eUe le dise
dès mainltenant pour que n.ous paissions, au. cours de
cett(~ même Assemblée" mettre au point les modalités
de (:ette collaboration. Là encore, les Australiens ont
un sens très aigu des ré,alités et ne se contenteront
pas de ~\imples protestations. Nous voudrions que
l'Œ.1ion soviétique prenne des mesures pratiques pour
associer ses efforts aux nôtres en vue de mettre fit!
à l'agression qui a été commise en Corée. !'Jous,
voudrions '';lue l'Union soviétique renonce à sa présente
politique d'obstruction au Conseil de sécurité. Nous
voudrions ;que l'Union soviétique et les autres pays
communist~\s orientent leur énergie vers le::; grandes
tâches comtructives que l'Organisation des Nations
Unies et le~l institutions spécialisées ont entrepris de
réaliser dan!l le domaine économin1.!e et social. Nous
voudrions .qce l'Union soviétique s;~ssocie à :r.U.J11S pour
faciliter le développement économique· des régions
insuffisamment développées et qu'elle cesse d.e soutenir
ceu~ qui essah~nt d'exploiter lès difficultés économiques
et politiques auxquelles se heurtent .les pays moins
fortunés que les nôtres.

99. Si seulemen.t l'Union $oviétique voulait se joindre
à nous pour accomplir les tâches que nous avons tous
assumées aux termes de la Charte des Nations Unies,
nous pourrions non seulement dissiper les craintes
qu'inspire une guerre, mais aussi jleter les bases d'une
èrtl nouvelle, d'une ère de progrès pacitique pour le
monde entier. C'est aux dirigeants de rUnion soviétique
qu'il appartient, comme je l'ai dit, de faire ce choix
grave, auxcoriséquences immenses, S'ils ne peuvent

pas ou ne veulent pas interpréter ainsi les obligations
qui leur incombent en leur qualité de Membre des
Nations Unies7 nous serons obligés de tirer des conclu
sions inévitables de la situation à laquelle nous avons
à faire face.

100. J'en arrive ainsi à nw quatrième proposition:
à défaut d'un tel changement dans la politique sovié
tique - et je ne crois pas que le' discours que
M. Vychinskya f:dt hier.indique un tel changement
les nations libres du monde entier devront fonder leur
travail commun sur .une base plus réaliste.

101. Ceux des Etats Membres, et c'est la vaste
majorité, qui sont décidés à faire de l'Organisation un
instrument" efficace de la sécurité et de la coopération
internationale, devront continuer à suivre cette voie
quelle que soit l'attitude de l'Union soviétique. Ceux
parmi nous qui croient en ce que nous considérons
comme l'idéal démocratique, doivent être prêts à défen~
dre notre idéal et à aider ceux qui le partagent lorsqu'ils
sontYictimes d'une agression.

102. Ce n'est plus le moment de faire des phrases,
mais d'affronter la r.éalité, la dure réalité; elle est
comme je viens de la décrire. Si l'URSS entend
maintenir jusqu'au bout son attitude passée, attitude
qui a opposé de si graves obstacles à la coll~,boration
internationale, l'Assemblée générale devra tracer sa
voie future à l'Organisation des Nation.s Unies et les
nations pacifi,ques devront formuler leur politique en
fonction de c,ette situation. Elles doivent être prêtes
à résister à l'agression SUI' tous les fronts. C1est en
s1inspirant de cette idée que mon gouvernement exami
nera soigneusement les propositions que vient d.e sou
mettre le représentant du Gouvernement des Etats..
Unis.

103. En l'absence d'une sincère participation des pays
communistes aux travaux de l'Organisation des
Nations Unies, ptf.rticjpation qu'ils ont refusée jusqu'à
présent mais qui, s'Hs nous l'accordaient, ouvrirait
une ère nouvelle d~ paix et de progrès, il est urgent
d'adopter une politique nouvelle et plus efficace pour
défendre la sécurité et lutter contra l'agression. Il
faut commencer par renforcer. l~s moyens mis à la
d.isposition. des. Nations Unh~s pour décot~rager. et
réprimer l'agression où qu'eUe se produise. Il faut
explorer la possibilité de motlHier les procédures de
l'Assemblée générale afin que les ressources militaires
et industrieUe~\ des pays pacifique.s puissent être mobi,;.
)lisées l'apid:em<:.mt en vue de pr6tég(~r la paix COlitre
toute agression. Il faut veiHel' à ce que les rouages
et les méthodes de l'Organisatioh des Nations Unies
soient adaptés aux problèmes ci. résoudre pour atteindre
les buts fondamenta'ux et tester fidèle à l'esprit de la
Charte, et cela mtême si 1111 ou plusieurs Etats Membres
de l'Organisation essaient d'entraver le bon fonction-
nement ele ses organes. !

104: Enfin. il ne faut pas oublier que, lorsqu'un
gro11pe import~l11t de Membres de '1'éDrganisatïonrefuse
d'aider celle-ci à accomplir les.tâches qui lui inc()mbent,
les llluttes Membres ont à suppotteir un fardeau supplé..
mer.~tairG. En effet, po,ur mettre en vigueur les ptîncipes
de ta Chatte, ils sont obligés de prendre des di:~posi..
tians, supplémentaires compatibles avec la Charte,
lorsqu'une obstruction se fait· sentir au seifl même de

'.
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l'Organisation, en vue de rendre impossible l'application
des mesures qui, de ravis de la vaste majorité des
Membres, sont nécessaires pour arrêter et prévenir
l'agression. Les accords régionaux conclus aux termes
du Traité de l'Atlantique Nord constituent, à mon
avis, un exemple important de ces mesures supplé
mentaires. Le Gouvernement de l'Australie estime que,
dans les circonstances présentes, il faut étendre cette
méthode à d'autres régions du monde, et que les
nations qui tiennent à la liberté doivent s'unir.' pour
la défendre. Cette politique ne signifie nullement que
l'on renonce à la Charte. Rien dans la Charte n1empê
che la conclusion d'accords régionauÀ de ce genre
lorsqu'il s'agit de maintenir la paix et la sécurité
internationales à l'échelle régionale. Tous les accords
de sécurité régionaux n'auront pour but que le maintien
de la paix et de la sécurité internationales.
105. Il est évident que toute organisation de ce genre
devra être efficace; elle devra permettre à ses membres
de se défendre et de défendre leurs voisins, et elle
devra leur fournir tous les moyens nécessaires à -cet
effet. II faut ~\ue les nations pacifiques soient organisées
de telle maniere qu'elles soient prêtes à empêcher de
nouveaux incidents comnle celui qd s'est produit en
Corée. Cela signifie qu'elles doivent avoir à leur dispo
sition des forces suffisamment importantes pour
qu'aucun Etat ne se hasarde à attaquer son voisin de
peur du châtiment qui l'attendrait. Cela signifie égale
ment que les pays en question doivent arriver à un
degré de préparation beaucoup plus élevé que tout ce
qu'ils ont connu jusqu'à présent. Il faut empêcher à
tout jamais qu'il ne se produise des événements analo
gues à ceux de Corée où des forces peu nombreuses
mais vaillantes ont dû tenir tête à U.le attaque sottdaine,
lancée par un ennemi puissant, bien préparé et déter
miné à écraser son voisin plus faible,. Bref, nous
devons être prêts à combattre l'ag~;esûon partout là
où elle lèvera la tête.
106. .ce n'est bien entendu qu'à regret que nous
assumons le fard(:au économique qu'implique une telle
politique; cependa'nt on n10btient pas la sécurité pour
rien. Le prix qu"H faudra mettre pour maintenir la
paix sera peu élevé par rapport au coût terrible d'une
nouvelle conflagration mondiale.
107. Mais il ne ,suffit pas de dresser des plans tendant
à prévenir l'agression ou à lui résister. Il faut encore
nous aider mutuellement pour devlmir plus forts au
point de vue économique et sodal. Nous devrions
instituer un système d'assistance afin d'aider les
nations moins avancées que nous dans le domaine
politique et économique et afin de leur permettre
d'aboutir à la pleine indépendance et à, la prospérité.
Nous n'avons pas l'intention de négliger la situation
qui existe ei". ce moment dans les pays relativement
peu développés au point de vue politique, social ou
économique. Nous voulons faire tout ce qui est en
notre pouvoit pour les aider, s'ils le demandent, à
améliorer leurs conditions de vie, et nous voulons le
faire aussi vite que' possible. Il faut que tous, nous
prenions part à ce travail, mais il faut en outre que
nous soyons cert.ains d'avoir mis de l'ordre dans notre
propre maison. Nous devons nous elTofltel' de mettre
fin aux injustices sociales, quel que·$oit le pays où
elles se produisent. Erdevons la poutl"e de' notre œil
~want de chercher la paille dans l'œi1du voisin.

108. Comme je l'ai déjà dit, 'notre problème le plus
urgent consiste à rechercher la sécurité par de nouvelles
voies, mais' nous devons en même temps poursuivre
nos efforts en vue âe réaliser, par l'intermédiaire de
l'Organisation des Nations Unies, les autres objectifs
qui se trouvent énoncés dans la Charte et qui consistent
à améliorer !es conditions de vie~ a. assurer le plein
emploi et à créer les conditions nécessaires au progrès
et au développement économique. D'ailleurs je pense
que nous devons rechercher en même temps les objec
tifs suivants: notre sécurité militaire, l'aide écona..
mique, politique et sociale aux autres nations du monde.
109. Cette coopération économique et sociale présente
une importance toute particulière pour l'avenir des
nouvelles nations d'Asie qui ont récemment obtenu leur
indépendance. Toutes ces nations ont à faire face à de
graves problèmes économiques et elles auront besoin
d'assistance de pays plus forts et plus riches si elles
veulent sauvegarder leur indépendance et satisfaire les
aspirations légitimes de leur population.. L,'Organisation
des Nations Unies peut apporter une contribution
énorme au développement économique et ~ l'intégrité
politique de l'A~ie:.
110. Les besoins de cette région sont si grands que
les programmes élaborés par l'Orga,nisation d\~s Naticas
Unies devront être cOlnplétés p~lr des programmes
régionaux d'assistance économique et technique, comme
par exemple, celui que les pays m~~mbres du Common
wealth britannique sont en train d'élaborer pour l'Asie
dt1 Sud-Est. L'a.ssistance ne doit être a.ccordée que
lorsqu'elle est demandée; elle ne doit être subordonnée
à aUcune condition, et elle doit reposer sur les deux
principes suivants: respect de la souveraineté politique
du pays bénéficiaire et respect de son indépendance
économique. L'objectif de tous ces programmes, qu'ils
soient entrepris sous les auspices des Nations Unies
ou non, est d'aider les nations nouvellement créées à
voler de leurs propres ailes. Contrairement à ce que
fait l'Union sovîétique, nous ne nous attendons pas
à ce que ces nations adoptent notre organisation éco
nomique et politique. Ce sont des nations indépen
dantes, qui doivent être libres de choisir leurs propres
institutions; certaines des idées qui nous paraissent très
importantes, comme, par exemple, le principe de la
liberté de l'entreprise privée ou de la démocratie,
peuvent paraître dépourvues de sens à des millions
d'Asiatiques mourant de faim. Notre tâche consiste à
les aider, à les encourager dans leur lutte pottr une
existence indépendante et à les accueillir en tant que
partenaires égaux dans la famille des nations.
111. La politique que j'ai préconisée dans la présente
déclaration ne s'inspire d'aucun sentiment d'hostilité
à l'égard de l'URSS ou des pays qui lui sont associés.
Nous n'avons pas l'intention de leur imposer notre
système politique et économique. C'est à eux qu'il
appartient de décider quel genre de vie ils veulent
adopter et comment ils veulent être gouvernés. Tout
ce que nous leur demandons c'est d'accorder le mêm~

droit aux autres peuples du monde. En ce qui ~Oi1ee(ne

tout particulièrement la Chine, nous, les Australiens,
ne demandons pas mieux que d'établir des relations
d'amitié avec le peuple et le gouvernement de ce pays,
à la condition qu'ils soient prêts à collaborer aVec
nous sur un pied d'égalité et à respecter les tlsagest:U
vigueur dans le domaine des relations internationa.les.
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112. N'oublions pa~1 que les Nations Unies sont moins
une ,organisation del~ nations qu'une organisation des
peuples. Notre Charte commence par les mots: HNous
peuples des Nations Unies ... avons décidé d'associe;
nos efforts peur réall\ser ces desseins ... ". Je crois que
nous devrions faire de nouveau:)C efforts pour porter
à la connaissance des peuples de tous les Etats Membres
l'activité de l'Organi.sation des Nations Unies et les
problèmes qui se pos'ent dans le monde, en lançant à
cet effet une campagne spéciale sous les auspices de
l'Organisation. Nous n'avons aucune raison de cacher
ee que nous faisons et nous devrions rechercher des
moyens pratiques de porter les faits à la cotmaissance
dtlS peuples en passant par dessus la tête de leurs
dirigeants, lesquels trop souvent égarent leurs peuples
plutôt ,qu'ils ne les dirigent.

113. Je n'ai pas hésité à,. monter à cette trîbune
pour faire la déclaration q,ue je viens de faire, car
personne ne peut accuser l'Australie d'avoir des visées
impérialistes ni de vouloir la, guerre. Mon pays souhaite
la paix pour que l'humanité puisse employer ses talents
à élargir la route qui mène au bien-être dans le monde
entier. Mais l'Australie n'est pas disposée à acheter
la paix à n'importe quel prix. Nous voulons faire
savoir au monde entier que nous (:;ommes prêts à
collaborer avec toutes les nations qui souhaitent sincè
rement la paix, chaque nation conservant te genre de
vie qui lui est cher, mais que nous nous dresserons
énergiqueI11ent et quoi qu'il puisse nous en coûter
contre quiconque commettra Une agression pour abolir
notre genre de vie. La grande majorité des nations qui
ont résisté à l'agression ont survécu. Celles qui ont
cédé aux menaces ont succombé.

114. La tâche qui nous incombe à l'Assemblée
générale consiste à associer nos efforts pout· préserver
nos peuples, et notamment notre. jeunesse, de cette
terrible et irrévocable catastrophe qu'est la guerre.
Nous savons que si la guerre vient, les dévastations
qu'elle causera dépasseront tout 'ce que l'on peut ima
giner et que l'emploi d'instruments modernes de des
t~uc!ion ,~assiv~ ~mp?sera à notre propre génération
amSl qu a la generabon future un fardeau inouï de
pertes de vies humaines et de dégradation. Dans une
telle guerre il n'y aura pas de vainqueur. La civilisation
telle, que nOus la connaissons sera détruite. La respon
sabilité qui nous incombe est donc d'autant plus grave,
et ~ous d~v?ns faire tout notre possible pour que notre
presence ICI et la part que nous prenons aux débats
et. aux décisions de l'Assemblée générale apportent une
contribution positive à l'œuvre de paix dans le monde.

115. M. CARIAS (Honduras) (traduit de l'espa
gnol): La lenteur ou même l'arrêt presque total du
progrès des idées constructives dans. de vastes régions
du monde, les fanatismes aveugles qui font de la
rancœur un principe, les déceptions, chaque fois plus
profondes, dues à. l'incapacité évidente des hommes
d'Etat à distinguer nettement l'ilIusoire du réel dans
les r;1ations entre les peuples, te fait qu'à l'espérance
succede un pessimisme dégradant et la mode si répan
due de critiquer tout ce qui existe, sans savoir vérita
blement ce que l'on veut, font qu'il est difficile de
trouver des mots qui ne donnent pas une idée fausse
de la r~alité înternationate.

11~. ~ourtant, cette terrible situation implique des
obhgations que personne ne peut ignorer; aussi
m'incombe-t..i1) une fois encorel de réaffirmer, aU nom
de. mon gouvernement, que mon pays reste fidèle aux
prmcipes fondamentaux énoncés dans la Charte.

1,17. 1 ~es nombreuses . leçons que l'?n peut tirer. de
1expel'1ence courte nlalS mouvemcntee de rOrgamsa.·
tion montrent clairement qu'il sera nécessaire d'atté,..
nuel: les réalités brutales en donnant de grandes (~t

contInuelles preuves d'une générosité sincère, afin iie
permettre le plein développement d'une instituti()n
capable d'assurer une évolution sociale rapide aiUisi
que l'application de principes juridiques dans les (cas
concrets d'agression.

118. A ce sujet, la délégation du Honduras est dis
posée à étudier les propositions pratiques qui visent
à établir une procédure plus réaliste et plus équitable
pour coordonner et renforcer les moyens dont disposent
les Etats Membres.

119. Ceux d'ientre les représentants qui s'efforcent
d'envisager d'un esprit objectif les souffrances nais
sant de toutes parts dans un monde devenu moins
vaste, et qui s'appliquent à éviter les spéculations
académiques superflues, pourront peut-être, rnêlne en
cette heure tardive, contribuer à satisfaire à l'obli·
gation que leur impose l'histoire et qui consiste à
maîtriser les inquiétudes et les impul9ions créatrices
des foules en cultivant avec toute l'Hnportance qu'il
convient de leur donner les faculté~l de rhomme et en
élevant sa di~ité.

120. Chacun sait que le progrès des connais~ances
scientifiques est en raison directe de la complexité des
problèmes modernes, ce qui rend nécessaire par voie
Ge cor.rélation un esprit de tolérance capable de tirer
prQ~t, grâce à des réformes sociales appropriées, de
l'impulsion stimulante de ce qui est neuf et en évolution
perpétuelle. C'est pourquoi les esprits s'accoutument
de plus en plus à l'idée. d'une philosophie qui se
propose délibérément d'apaiser le conflit aigu entre les
sciences physiques, dont le progrès continu repose sur
les découvertes, et la pensee morale et politique, qui
continue de se caractériser, au contraire, par l'oppo
sition violente d'idées divergentes quî provoquent la
perple:)Cité et .le doute et dans lesquelles les élans
créateurs ne parviennent pas à se concrétiser. Cette
tendance à la synthèse de la philosophie et des sciences
appliquées, trouve déjà une expression frappante dans
l~s remarquables comp~omis sotiau:)C réalisés par les
dIvers organes des Natmns Uni-es. Il est entenâu que
les premiers efforts dans cette voie doivent invariable
ment reposer sur le principe central d~après lequel les
relations politiques et économiques l'emportent sur tous
les événements, quelque tragiques qu'ils soient. Le
programme d'assistance technique aux pays insuffisam"
ment développés est la preuve éloquente de cette affir
ma!ion.. Expérirence origin~le et énergique de collab.o
rabon Internationale effective, ce programme d'aSSIS
tance, ainsi que te Point quatre du programme du
Président Truman, tient compte de l'axiome selon
lequel la pauvreté est un mal qui ternit l'éclat de bien
des qualités.

121. Bien que l'on entende.Jci tant de choses hors de
• 1" f;saIson} que on ajoute requemment au superflutll'lt
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pédanterie sans borne dans l'intention évidente de créer
la ~onfusion, et que l'on constate aussi, parfois, un con"
traste flagrant entre le foisonnement des bonnes inten
tions et la stérilité des actes, il nous faut réfuter l'affir"
mation frappante, mais simpliste, que l'absen.ce de ré
sultats tangibles est le signe précurseur de toutes les
~r.ises mond~a1es. ,Bien au controai~e, les esprits assimilent
lCI la synthese d un monde d'ldeaux, d'ambitions et de
craintes; on prend ici l'habitude de la fidélité à des
c~uses plus élevées. La conscience de morteis périls et
te.s efforts de domination ne font ressentir que plus
:VIvement la nécessité urgente de fonder notre attitude
sur la seule raison et non sur le caprice des impulsions
émotionnelles.

122. Etant donné que le monde est le champ où
l'Organisation des Nations Unies doit exercer son action
humanitaire, il est extrêmement difficile d'expliquer
d'une manière convaincante que les Nations Unies sont
capables de travailler avec fr~,tit pour assurer le progrès
de tous les peuples vers une existence plus conforme à
la dignité de l'être humain ou pour rendre possible la
création et l'usage de nouveaUJl: procédés d'administra
.tion, d'investigation et de conciliation internationale.
Mais, pour Umontrer que l'Orgal~isation a continué à
.donner la preuve de son utilité au cours des douze der
niers mois, alors que la Hguene froide" -paralysait ses
efforts à un point qu'on n'avait jamais connu jusqu'ici",
ainsi que le dit notre dynamique Secrétaire général dans
son apport annuel pour la péripde allant du 1er juU1et
1949 au 30 juin 19502, il suffit de citer quelques"unes
des plus remarquables réalisations: l'indépendance de
la Libye, la création de la République des Etats-Unis
d'Indonésie, les efforts incessants déployés pour main
tenir la paix au Cachemire, les résultats satisfaisants
en ce qui concerne le respect des ,accords d'armistice
en Palestine, le rétablissement progressif de la paix en
Grèce, la mise ~;n œuvre des plarls d'assistance technique
en vue du développement économique, la convocation
de la Confé!ence sci~~tifi9ue des Nations Unies pour
la conservatlOn et l'uttllsatlOn des ressources naturelles,
l'élaboration d'un projet de pacte international des droits
de l'homme, les progrès que l'on constatedaus l'évolu
tion du régime de tutelle~ et le Fonds internatioll;11 pour
le secours à l'enfance.. ,

123. Il suffit également d,~ lire l'ordre du jour de la
.cinquième session de l'Assernbléegénérale pour se con
vaincre de la gravité des respl,nsabilités auxquelles nous
allons devoir faire face; il nous :faut donc un état d'es
prit général de grande tolérance; il nouf? faut recueillir
le rneilletlr du passé, nous t(.)urner vers l'avenir et raviver
les espoirs raisonnables que l'humanité chérit, si nous
voulons éviter que les principes et les institutions que
nous 110U$ efforçotls aujourd'hui de protéger ne périssent
.dans la misère gé1lérale ou dans l'effondrement complet.

1.24. En terminant ce discours fort peu optimiste, je
tiens à dire que le Honduras, en renouvelant la pro
messe de son erttière coopération aujourd'hui -essenti
ellement de ca.ractère moral, lance un appel insistant à
tous les autreta Etats Mer11bres pour qu'ils poursuivent
'sans relâche la consolldation de notre Organisation et
acceptent avec générosité de se plier à des réalités in-

-. ~Voir tes Documû~ts officiels de là cinquième session de
l'4ssëmbléè génerale, Supplément No l, page xiii.

élttctables. Le Honduras est convaincu qu'il est enéore
temps de saisir la grande et dernière occasion qui se
présente pour essayer de concilier des idéologies cou"
traires dans le cadre d'un dispositif de caractère véri"
tablement universel; c'est là une œuvre ardue mais
noble, dont le résultat sera peut-être une normalisation
du droit universel, ,me remise en ordre de l'économie
mondiale et le retour à l'harmonie spirituelle.

12~. M. GO~ZALEZ AREVALO (Guatemala) (tra.
dU'l,t de l'espagnol) : C'est avec une foi profonde dans
les buts et les principes de l'Organisation des Nations
Unies que la délégation du Guatemala vient, une fois
de plus, siéger à l'Assemblée générale, avec les mêmes
idéaux et les mêmes intentions de collaboration qui
l'inspiraient lorsqu'elle s'est rendue à S'an-Francisco et
aux précédentes sessions de l'Assemblée.

126. Le Gouvernement et le peuple du Guatemala
appuient fermement l'Organisation; ils sont convaincus
de sa volonté et de sa capacité de maintenir la paix et
la sécurité mondiales, d'empêcher l'arbitraire ou l'agres~

sion de triompher dans le monde, de garantir le respect
des droits de l'homme et des libertés fondamentales en
tout lieu et à tout moment; ils sont également convain"
cus que seule la volonté des peuples rassemblés sous la
bannière des Nations Unies pourra libérer l'humanité
du fléau de la guerre.

127. Le Gouvernement et le peuple du Guatemala ont
également foi dans le succès des Nations Unies et de
leurs efforts pour améliorer les conditions de vie de
l'homme dans tous les domaines, par le mOYèn .de la
coordination des efforts de tous les peuples. C'est là une
tâche très ardue à laquelle le gouvernement de mon
pays s'est actuellement attelé.

128. Il est arrivé souvent que, lorsqu'un gouverne"
ment, interprétant les aspirations latentes de son peuple
et désireux d'améliorer ses conditions de vie, invite ou
oblige le capital à participer à son œuvre, celui-ci se
sente lésé et se retourne avec toutes ses forces économi"
que contre des autorités qui ont l'audace de penser à
la misère humaine. C'est alors que l'on déforme la
vérité et que la presse à gages s'emplit de mensonges.
La misère humaine et les privations du peuple sont le
meilleur terrain de culture des doctrines extrémistes.

129. C'est pour cette raison et en obéissant à ces con"
victions que h. République du Guatemala a collaboré et
continuera de collaborer dans la plus large mesure pas"
sible aux efforts des Nations Unies en faveurde la pa!x,
de la sécurité et du bien"être de l'humanité.

130. Je tiens à me montrer économe du temps de
l'Assemblée. Un ami me disait à l'instant: le succès d'un
discours dépend de sa. brièveté; il faut commencer à '
parler à haute voix et finir à voix basse, afin de ne pas.
réveiller ceux qui se sont endormis. Je n'ai donc pas
l'intention d'abuser du temps dont dispose l'Assemblée
en passant en revue les questions incrites à l'ordre du
jour; je me propose seulement d'exposer clairement la
position de mon gouvernement en ce qui concerne cer·
taines' des questions que je considère de la plus haute
importance; j'aimerais également formuler quelques ob
servations à leur sujet.

131. En ce qui concerne l'agression dont a été victime
la République de Corée, créée.et organisée avec l'aide
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:de notte Organisation, le Guatemala appuie sans J;és~~'ve

·lesmesures' opportunes et énergiques qu'a prises le
Conseil, de sécurité et tient à déclarer expressément son
intention de collaborer résolument, et dans la plus large
mesure possible, il. la mise en application des résolutions
du Conseil et à, l'effort dés Nations Unies en vue de
retablir la paix en Corée, comme le Gouvernement du
'Guatemala l'a déclaré dans sa l'éponse immédiate à la
communication qu'il a reçue du Secrétaire général à ce
sujet 8.

132. La République du Guatemala ne saurait accepter
l'opinion exprimée dans certains milieux, selon laquelle
l'acdon du Conseil de sécurité est illégale. Nous sommes
fer'mement convaincus, et la Charte même ainsi que le
règlement intérieur du Conseil de sécurité nous donnent
,raison, que ces décisions sont légales, car on ne peut
permettre que le privilège antidémocratique du veto
paralyse l'action des Nations Unies par le simple fait
qu'un des membres permanents duConseÏ1 s'abstient
volontairement de prendre part au:x;- débats,

133. Il a été clairement démontré que l'exercice de ce
privilège ne peut empêcher l'action du Conseil de
sécurité que dans le cas où l'un des membres qui a le
droit de s'en prévaloir en use expressément par sa
présence et par son vote.

134" On ~ également prétendu que les résolutions'adop
tées par le Conseil de séeurité étaient illégales parce
que les représentants du Gouvernement nationaliste de
la Chine actuellement accrédités auprès des Nations
Unies et qui ont pris part au vote ne représentent pas
la Chine, qui est l'un 'des membres permanents du Con-
seil de sécurité. .

135. Sans aborder maintenant l'examen de la question
de savoir quelle est la' délégation la mieux habilitée à
représenter la 'Chine auprès des organes des Nations
Unies, le Guatemala considère que la question de la
représentation de la Chine a été tranchée par le Conseil

,de sécurité lui-même, à la suite d'un vote parfaitemênt
~onforme à soil règlement intérieur. . . " .. ,

,136. En nous appuyant sur ces deux faits, nous ré
,affirmons notre conviction que les décisions prises par
,le Conseil de sécurité au cours des séances très impor
:tantes qui ont eu lieu eri juin et en juillet dernier sont
·absolument légales et ont un caractère obligatoire. Nons
nous félicitons également·de ce que le Conseil ait sauvé,

·par ses décisions, non seulement le prestige, mais l'exis··
tence même des Nations Unies, étant donné que la crise
du mois de juin a soumis à rude épreuve l'aptitude de
l'Organisation à faire face à une agression armée. Nous
sommes heureux que les Nations Unies aient franchi
fièrement ce pas· difficile,. Et à ce propos, j'invite
~'Asse111blée à applaudir chaleureusement, en témoignage

·de son admiration, les vaillants soldats des Nations
·Unies qui combattent en Corée.

:137. Je prie également mes collègues de l'Assemblée
ge'se lever et d'9bser~er,. debout, une minutè de silence
à la mémoire de ceux qui sont tombés en Corée,' dans le "

·combat pQur la défense des principes des Nations Unies.
,,j , •

Les, représentants ,se lèvpnt et observent le silence.
" .,, . ~ .... . , .

•.Voir les documents S/1'544~t. 5/1581. .

·1~8: ~n ce qui concerne les qroits de .l'homme, la
delegabon du Guatemala continuera de luttel' pour tout
ce qu'elle tient à voir triompher au sein de l'Organisa
tion des Nations Unies, la protection efficace des droits
~e l'homme et des libertés fO!ldamt'mtales, sans distinc
bon de sexe, de race ou de couleur, et elle continuera
de veiller à ce que ces droits et libertés ne· soient nulle
part foulés au pied. Les réalisations des Nations Unies
dans ce domaine si important seront sans aucun doute
le plus brillant fleuron de l'œuvre de l'Organisation.

139. En ce qui concerne l'Erythrée, je rappelle que le
Guatemala a eu l'honneur d'être membre de la Commis
,sion des. Nations Unies pour l'Erythrée. Etant dégagée
de tout préjudice et n'étant liée d'aucune manière, la
délégation ·du Guatemala a abordé franchement l'examen
.de cette question délicate et, après avoir pris en con
sidération ~ous les aspects 'complexes du problème, a
proposé une solution à laquelle la délégation du Palds
tan lui a fait l'honneur de se rallier; cette solution pré
voit l'independance du territoire à l'expiration d'une
période sous la tutelle des Nations Unies, dont la durée
serait fixée d'un commun accord. Une telle solution
repose sur une question de principe et n'est de nature

.à léser aucun droit ni aucun intérêt. De plus, elle est
conforme aux aspirations d'une très grande partie de
la population du territoire et permettrait d'assurer aisé
ment le bien-être de l'ensemble de la population. Elle
s'inspire également des principes les mieux fondés et
les plus péremptoires de la Charte et vise à constituer
dans cette région d'Afrique un' nouvel Etat démocrati
que souverain, .indépendant et maître de ses propres
destinées. En proposant cette solution, la délégation du
Guatemala a tenu compte des intérêts de l'Ethiopie et
de son désir légitime de disposer d'un accès à la mer•
.Le représentant du Guatemala à cette commission a
.estimé - et notre délégation partage Son point de vue
- que pour assurer un débouché libre et facile sur les
'rivages de la mer Rouge aux produits en provenance de
l'Ethiopie, il pourrait y avoir l~eu de faire négocier des
'accords économiques entre les deux Etats, Erythrée et
Ethiopie, et de créer des zones franches dans les deux
ports érythréens.

140. Le Guatemala n'a pas changé d'attitude en ce qui
concerne cette question et propose toujours la solution
exposée par son représentant dans le rapport de la Com
mission des Nations UT,lies pour l'Erythrée4 ; il pense
toujours que sa proposition repose Sur une question de
principe de la plus haute importance qui met en jeu
le prestige même de l'Organisation, et qu'elle offre la
meilleure solution pour l'avellir du territoire, pour la
paix en Afrique ç>rientale et.pour le bien-être et la
pl'ospérité de ses habitants." .

141. En Ce qui coucerne la question de Jérusalem et
des Lieux saints1 le Guatemala regrette vivement
qu'aucune des rés()lutions de l'Assemblée n'ait été mise

.en application, mais il constate que l'évolution de la
situation a confirmé la justesse de la position de la
délégation du Guatemala, qui s'étàit fermement
opposée, lors de la dernière session de l'Assembléegé
nél'ale5, à l'intern~tionalisation de laYi1l~ de JéT?salem

. "Voir les Documents officiels de la cinquième session di!
l'Assemblée générale, Supplément NoS (A/128S).'· ,.
. ,·Voir·lt:s ,Documents officiels de la. quatrième session de
l'4S$èm~liegénérale, :Séanc~~ plénières.,274ème ,séance,

"

,
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sous prétexte de protéger les Lieux saints de trois des
plus importantes religions du monde. La délégation du
Guatemala avait reproché au projet d'internationalisa
tion d'être irréalisable et avait signalé quelques autres
de ses i71convénients. Les débats prolongés qui ont eu
lieu a1;L sein du Conseil de tutelle ont confirmé qu'il
n'étatt pas possible d'internationaliser Jérusalem de la
manière approuvée par l'Assemblée dans sa résolution
303 (IV), et nous nous trouvons de nouveau aujour
d'hui devant la nécessité de résoudre la question de la
protection des Lieux saints.

142. La délégation du Guatemala considère que, sans
créer pour autant un dispositif compliqué en vue de
l'internationalisation de la Ville, les Nations Unies
pourraient élaborer pour la protection des Lîeux saints,
considérés en eux-mêmes, un statut spéèial assurant
une liberté absolue d'accès à ces Lieux et conférant à
l'Organisation la responsabilité directe de leur protec
tion, avec une aide accordée par les Etats directement
intéressés. Ces Etats seraient certainement disposés à

. prêter immédiatement leur aide dans l'intérêt d'une
solution qui, sans porter atteinte à leurs 'intérêts res
pectifs, offrirait véritablement Une telle garantie et
comporterait un régime d'administration directe par
les Nations Unies, grâce à la création d'une autorité
internationale indépendante.

143. En ce qui concerne les territoires non autonomes,
la délégation du Guatemala continuera également,
comme au cours des années passées, à appuyer les me
sures qui tendent à assurer le progrès politique, éco
nomique, social et culturel des populations de ces terri
toires ainsi que des territoires placés sous le régime de
tutelle. Le Guatemala ne croit pas en l'efficacité du
système colonial; il ne croit pas qu'il constitue le meil
leur moyen â'éduquer les peuples et de les acheminer
à l'autonomie et l'indépendance. Bien au contraire, il
considère que l'ère coloniale est révolue et que, dans
le monde actuel, il n'est plus possible de tolérer l'assu
jettissement de certains p'euples à d'autres peuples. Les
vestiges du colonialisme qui subsistent encore dans cer
taines régions du monde sont la source de troubles et
de différends continuels.

144. En ce qui concerne le territoire de Belize, je
tiens à rappeler, en passant, au:x délégations des Etats
Membres des Nations Unies qu~, depuis un siècle, le
Guatemala revendique ce territoire qui est, injuste
ment et illégalement, en la possession d'une Puissance
européenne. Le Guatemala espère toujours qu'il sera
possible, en s'inspirant des principes qui régissent
at;:tuellement les relations entre nations, de parvenir à
un accord amical et équitable avec le gouvernement

-qui détient le territoire, afin de résoudre ce différend
qui intéresse tout le continent américain.

145. Pour ce qui est de la question du Sud-Ouest
Africaîn - problème qui se rattache à la question des
territoires non autonomes -, la délégation du Guate
mala constate avec satisfaction que l'avis consultatif
de la Cour internationale de Justice relatif au Sud
Ouest Africain6 coïncide avec la thèse qu'elle a défen
due au cours de sessions précédentes de l'Assemblée. La

"

.. Voir Statut inférnational ilu $ud..Oflut afritain, Orélon
-nance du 30 décembre 1949~' C.lJ. Recueil 1949, page 270.

,

délégation du Guatemala espère que le précieux avis
de la plus haute Cour internationale permettra de ré·
soudre ce problème délicat d'Une manière satisfaisante,
au cours de la présente session, et de faire que le
peuple du territoire en question puisse jouir, le plus 1

tôt possible, de la protection des Nations Unies et
aborder la phase de préparation effective à l'autonomie
et à l'indépendance.

146. En ce qui concerne la question de l'admission de
nouveaUx Membres, la délégation du Guatemala note
également avec satisfaction qt.le l'avis consultatif de
la Cour internationale de Justice7, sur ce point, a
coïncidé avec les idées e:xposées par la délégation du
Guatemala au cours des sessions précédentes de l'As
semblée générale, à savoir que l'on ne saurait exiger
des Etats postulants qu'ils remplissent des conditions
autres que celles qui sont clairetnent stipulées à l'Ar·
ticle 4 de la Charte. La délégation du Guatemala con..
tinuera d'insister pour que l'admission de nouveaux
Membres soit régie strictement par les dispositions de
cet article.
147. Quant à la question de l'Espagne franquiste, je
dois préciser à nouveau, avec vigueur et clarté, la
position de la délégation du Guatemala à l'égard,des
questions inscrites comme points 2 et 10 sur la liste
supplémentaire des questions proposées pour inscription
à l'ordre du jour [A/1332], qui témoignent d'une ten·
dance marquée à ouvrir les portes de l'Organisation des
Nations Unies au régime que le général Franco continue
d'Lnposer à l'Espagne.

148. Le régime de Franco a été solennellement con·
damné par les Nations Unies dès la Conférence de San
Francisco. On l'a considéré comme le dernier bastion
du nazisme et du fascime qui ont mis le monde en péril
en 1939 et comme l'œuvre directe des ·criminels de
'guerre Hitler et Mussolini, qui ont été la cause de la
plus terrible hécatombe qu'ait eu à subir l'humanité.
Tout changement d'attitude en faveur du régime de
Franco, de la part des Nations Unies, porterait un rude
coup aux idées de démocratie et constituerait une ré·
pudiation des principes élevés dont la défense a fait
couler tant de sang et coûté tant de sacrifices. La délé·
gation du Guatemala demande que ces quesHons, où
l'on ne peut voir qu'une intention favorable au. régime
franquiste, soient rayées de l'ordre du jour df~ la drt
quième session de l'Assemblée, car, dans -ter) circon
stances actuelles, toute déCision qui tendrait f~ affaiblir
ou à annuler des décisions antérieures ne pourrait servir
qu'a diminuer le prestige de l'Organisation. en créant
une contradiction entre les principes de la Charte et
leur application. -

149. Je tiens enfin à formuler quelqt~es observations
au sujet du point 57, de l'ordre du jour provisoire
[A/1293], relatif aux réserves aux cony/entions multi·
latérales.Une tendance nouvelle fait qttl'il est difficile
d'insérer des réserves dans les accords ttlultilatéraux et
que ces réserves sont rendues inopérantes parce qu'on
e:xige qu'elles soient acceptées par to1.1S les autres Etats

à contractants.

150.. Ma délégation ne peut accepter une telle attitude:
les réserves figurant dans les traités tIlultilatéraux sont.

'Z Voir Admission d'un Etat (JU~ Nations Unies (Charltl
A:rticle 4), avis consultatif: C.IJ.tRecueil 1.9.48, 'page 57.
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158. Au t{)t11'S des douze l11()is qui se sont écoulés
depuis la dernière Assemblée générale, le secteuJ; géo
graphiqtte critique et difficile dévolu par Dieu et l'his
toire à la nation grecque n'a pas posé à notre organi
sation mondiale de problèmes de première urgence. Il
faut, toutefois, excepter une question qui n'a mal...
heureusement pas encore été résolue et qui, par essence,
ne concerne pas uniquement la Grèce, mais Fordre
moral du monde entier: j'entends par là le retour des
enfants grecs qui ont été arrachés par la force à leurs
foyers, et dont l'âme et l'esprit continuent à être dé
formés par une doctrine totalitaire inhumaine.

159. Notre attention à tous est attirée aujourd'hui
vers un autre secteur: l'Extrême-Orient. Elle se con
centre sur l'héroïque sacrifice des forces militaires des
Nations Unies qui défendent la liberté de la Corée.

160. Pour les pays qui, comme la Grèce, ont toujours
. cru qu'il est possible d'appliquer effectivement les prin

cipes de la sécurité collective dans le monde, cet instant
est profondément émouvant. Il suffit de comparer les
longues et stériles discussions qui se déroulaient à la
Société des Nations dans des circonstances analogues à
la rapidité avec laquelle l'Organisation des Nations
Unies a décidé d'intervenir en Corée pour être con
vaincu de la possibilité de faire passer la théorie de la
sécurité collective sur le plan de la réalisation pratique.
Si, pour cela, il est nécessaire de modifier la Charte

, des Nations Unies, qu'on le fasse au plus tôt, afin de
créer un cadre juridique et moral solide dans lequel la
sécurité collective puisse agir, non seulement pour
arrêter l'agression en marche, mais aussi pour découra
ger les ennemis éventuels de la paix.

161. La Grèce a eu l'occasion d'éprouver sur le plan
moral les heureux effets des mesures prises par les
Nations Unies~ La Commission spéciale des Nations
Unies pour les Balkans, créée par notre Organisation,
a contribué, à une époque où l'opinion publique, même
dans les grandes démocraties occidentales, s'était laissée
prendre au piège du mensonge et de la diffamation, à
rétablir, pour toutes les personnes de bonne foi, la
vérité sur la tragédie qui se déroulait en Grèce; mais
la confiance du mbndedans les Nations Unies avait
été éQranlée, comme l'ont montré, entre autres "témoi
gnages, les discours prononcés au cours de la quatrième
session de l'Asse111bléegénérale. Certes, on reconnais
sait l'efficacité des mesures prises par l'Organisation
sur le plan économique et sur le plan social - et à
ce .pr.opos je tiens à exprimer tout particulièrement
notre gratitude au Fonds international des NatiO,ns
Unies pour le secours'à l'enfance - mais beaucoup
commençaient à douter qu'elle fût capable d'accom
plir sa mission pririlordiale, qui est le maintien de la
paix - mais non de la paix seule: de la paix accom
pagnée de la justice. La paix est la grande grâce à
laquelle aspirent les cœurs de tous les hommes, mais
elle ·n'a de valeur que si elle n'est pas payée du re
noncement à la justice.

162. Les concessions à la violence et à l'injustice qui
l'avaient achetée à Munich n'ont pas même réussi à
l'assurer temporairement. 1.arésistance immédiate et
active à la, violence est sa garantie la plus sûre. C'est
pourquoi l'interve11tion des Nations Unies en Corée,
qui a en outre prouvé ql~e le mOl1de a une direction
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l'expression de la sottveraim~té des Etats qui les foru1U
lent et, tant que ces réserv(\s ne modifient pas le fond
,de l'instrument intéressé, el1~~s ne peuvent être soumises
ni subordonnées à la volonté des autres Etats con-•tl'actants.

151. Les réserves particulières que peut avoir à for
muler chaque Etat ne sauraient faire l'objet de discus
sions ou de votes au sein d'une organisation interna
tionale; elles ne sauraiel1t encore 1~10hlS être soumises
à l'acceptation ou au r(~fus des autres partie$ con
tractantes. Il est évident que chaque Etat est en droit
de contester ou de faire obstacle, à, la réserve formulée
par un Etat déterminé, mais la thèse selon làquelle' ces
réserves sont sans force Oll même sont considérées,
comme inexistantes si elles ne sont pas acceptées par
l'ensemble des parties contractantes porte automatique
ment atteinte au droit légitime des Etats de sauvegarder
des intérêts importal1ts que la teneur ,générale de l'in~

strument pourrait compromettre, ou retire à ces Etats
la possibilité de continuer d'appliquer une politique ou
une législation intérieure qu'ils considèrent inopportun
de modifier. .

152. C'est pourquoi, la délégation du Guatemala s'op
pose à' l'adoption de toute résolution visant à affaiblir
la valeur des réserves ou à empêcher, directement ou
indirectement, les Etats d'exercer leur droit de les
formuler.·"

153. La souveraineté et l'égalité de droits sont la base
de l'existence des Etats. Les grands Etats ont le devoir
de re~pecter ces deux principes; les petits, celui de lutter
pour les maintenir. C'est là une condition' nécessaire
pour l'harmonie et la sincérité des relations entre na
tions

154. En terminant, la délégation du Guatemala fait les
vœux les plus fervents pour le succès des travaux de
la cinquième session de l'Assemblée. Le monde estatten
tif aux débats de cette Assemblée et conçoit un grand
espoir: celui de voir se dissiper les présages de malheur
.qui obscurcissent l'horizon.

155, . Le PRESIDENT: Avant de donner la parole au
dernier orateur inscrit, je tiens à déclarer que j'ai
parfaitement compris les hauts sentiments qui ont,animé
le repré~entant du Guatemala lorsqu'il a invité les mem
bre$ de l'Assemblée à se lever et à observer une minute
de sUénte. Aussi ai-je été le premier à me lever et à

· inviter l'Assemblée. Je n'ai pas voulu faire des objec
tions ae procédure, parce que la question était trop
importante, peut-être trop sentimentale. Mais je tenais
àattirer l'attention des membres de l'Assemblée sur le'
fait que, dorénavant, de semblables invitations devront
être adressées seulement par le Président.

· 156. M. 'KANELLOPOULOS (Grèc'e) (traduit de
, l'anglais): Cette année, la Grèce se présente devant

l'Assemblée générale, forte de la certitude de s'être
acquittée des obligations que lui impose le maintien de
la paix.

· 157. .Elle Se plrésente ell démocratie victorieuse qtti,
après une âpre 'Jutte soutenue pendant dix ans contre
le totalitarisme sous toutes ses formes et appellations,
est entrée dans une période de paix, de ca1me intérieur
et de reconstruction.
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efficace, exalte aujourd'hui les espoirs et la confiance
de tous les peuples sincèrement dévoués à la paix.

163. Toutefois, il ne faut pas que la satisfaction que
nous éprouvons nous empêche de nOt.ls rendre compte
des difficultés que nous avons à surmonter. Il reste
encore beaucoup à faire pour affermir la confiance du
monde dans notre Organisation, afin que toutes les
nations se sentent assurées que si elles venaient à être
victimes d'une agression injuste, elles peuvent absolu
ment compter sur la luanifestation immédiate de soli
daritéhumaine qu'a provoquée l'atta8,ue c(lntre la lib:rté
de la Corée, Il faut trouver les moyens de mobiltser
plus rapidement les forces de résistance. Nous devons
faire de plus grands sacrifices. Dans cet ordre d'idées,
c'est avec satisfaction que nous avons pris connais
sance des propositions de la délégation des Etats-Unis
[:A11377], et nous espérons que l'Assemblée générale
les étudiera dans un esprit pratique. Nous devons aussi
trouver les moyens - et cela est à mon avis de la plus .
haute importance - de stigmatiser plus sévèrement
toutes les formes de propagande qui dénaturent la
vérité et présentent les héros qui, par le sacrifice de
leur vie, donnent un noble exemple aux générations
futures, comme les mercenaires d'une politique impé
rialiste et capitaliste. La Grèce a beaucoup souffert de
cette propagande sournoise. et mensongère dont sont
maintenant victimes les défenseurs de la Corée.

164. Il y a quelques jours, la presse a publié la lettre
qu'un soldat américain, John McCormick, avait écrite
à ses enfants peu de temps avant de tomber au champ
d'honneur, en Corée. Il leur disait notamment:

"Je veux que vous sachiez toutes deux que je
serais avec vous si je le pouvais, mais le monde est
plein de méchants, et si on les laissait faire, les
petites filles comme vous ne pourraient plus aller à
l'église le dimanche ni à l'école qu'elles préfèrent."

165. Ces propos sont ceux d'un homme probe et
libre, animé des sentiments simples d'honneur, d'affec
tion, de fierté et de respect de soi-même qui se sont
formés au long des âges. Ce sont des propos qu'eût
tenus un citoyen de l'antique Athènes.

166. Est-il possible, est-il juste de laisser stigmatiser
du nom d'impérialistes des hommes d'Une trempe
morale aussi forte que celle de John McCormick? Non.
Nous devons nous opposer de la manière la plus nette à
la propagande mensongère qui présente le totalitarisme
comme la démocratie, la tyrannie comme la liberté,
John McCormick comme un impérialiste et l'appel dit
de Stockholm comme un appel en faveur de la paix.

Pl'inted in U.S.A.

167. La Grèce, animée du véritable esprit démocra
tique, esprit clair et ferme que ne saurait ébranler une
propagande mensongère, juge qtl'il est de son devoir de
répondre, avec l'empressement que commande la cons
cience profonde qu'elle a de son histoire, à l'invitation
de l'Organisation des· Nations Unies; une brigade de
son armée est prête maintenant à prendre part à la
lutte qui se déroule en Corée.

168. Elle n'a pas pensé un seul instant que la lutte
qu'elle a soutenue et les grands sacrifices qu'elle a faits
pendant dix ans la dispensaient de faire une fois de
plus son devoir. Elle estime que les sacrifices du pu'ssé
ne relèvent personne des obligations de l'avenir; au
contraire, elles rendent celles-ci plus impératives; et
même le fait que la Corée se trouve aux antipodes de
la Grèce n'a pas influencé sa décision. La nation grecque
estime que ses frontières suivent celles de la liberté;
elle sait aussi que son destin n'est pas conditionné pal'
ce qui survient dans. un espace géographique défini.
Pour tous les peuples, l'espace géographique est att
jourd'hui celui du monde. La vie et la mort ne con
naissent pas de frontières. Le temps et l'espace sont
les mêmes pour tous. Et par-dessus tout, la conscience
est une; elle est identique pour. tous les hommes et les
femmes libres du monde.

169. Mohamed SALAH-EL-DIN Bey (Egypte) (tra
duit de l'anglais) : Je demande la parole pour urie mo
tion d'ordre. Je propose que l'Assemblée générale re
nonce à sa séance du 22 septembre 1950. Demain
commencent en effet les fêtes musulmanes de Kmtrban
Bairam. .

170. Dix des délégations ici présentes représentant des
pays musulmans, la délégation égyptienne tient à for-
muler cette proposition. .

171. Le PRESIDENT: Le représentant de l'Egypte
a proposé que l'Assemblée générale ne tienne pas de
séance demain. Cette proposition tombe sOus le coup
des dispositions de l'article 77 du règlement intérieur.
En conséquence, je la mets aux voix.

, Par 33 voi~ contre zéro, la proposition du repré-
sentant de l'Egypteest adoptée. . .

172. Le PRESIDENT: La prochaine séance de l'As·
semblée générale aura donc lieu samedi 23 septembre
à 10 h. 45.

173. Le Bureau se réunira demain, 22 septembre, à
10 h. 45.

Là séance est levée à 18 h. 10.
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